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lu projet de loi sur les hôpitaux et hospices, l'As-

Se a abordé la première délibération, c'est-à-dire la 

f ion générale du projet de loi organique de la garde 

)nale. Dans ce projet, qui compte cent vingt articles, 
-eule'disposition pouvait donner lieu à des considéra 
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 ir lesquels te service ordinaire serait une charge trop 

Imérense 11 existe dans l'Assemblée, et parmi les hommes 

ni s'occupent des questions politiques, une certaine opi-
^ n qui voit dans cette division une démarcation aristô-
m
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 une sorte d'organisation prétorienne; ils récla-

mât pour tous les citoyens non frappés d'indignité ce que 

\I l'resneau a appelé aujourd'hui avec justesse le droit au 

/■
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7 \ leurs yeux, c'est un attentat de priver un citoyen 

du droit de monter la garde, sous prétexte que son temps, 

absorbé par les nécessités du travail quotidien, lui laisse 

peu de loisirs pour payer ce qu'on a encore appelé avec 

L
e
 raison l'impôt du temps. Vouloir exempter d'une 

charge pesante les individus, qui se trouvent dans ce cas, 

c èiPJûc violation de la Constitution ; on sait que c'est le 

grand mot, l'ultima ratio de la Montagne contre toute 

mesure qui a le mallieur de lui déplaire, et, il faut convenir 

qu'elle ne se fait pas faute de l'employer à tout propos. 

Tout cela est très bon à la tribune et donne des articles 

île journaux; mais, en réalité, voyons comment les choses 

se passent. Tous ces grands citoyens, qui déplorent si 

autrement le malheur de ceux qu'on veut priver du droit 

de faction et du droit de patrouille, les voit-on bien zélés 

de leurs personnes pour user de leur droit en cette matiè-

IUS en appelons à tous ceux qui,, comme nous, s'ac-

quittent en conscience de ce devoir civique, y a-t-il en gé-

néral des gardes nationaux moins empressés ei moins 

exaots que ces hommes qui se récrient au sujet des humi-

, liatioiis (ce mot a été dit) qu'on veut infliger à la garde na-

tionale? Nous offririons de parier que parmi tous ces pu-

Mieisles, qui se font les champions ardens d'une institu-

tion que personne n'attaque, il y en a plus d'un qui a eu 
maille a partir avec les conseils de discipline. 

Quantaux ouvriers, aux hommes de labeur journalier, 

pour lesquels on vient si généreusement réclamer les char-

gs du service actif, ils ont jugé eux-mêmes à l'avance au 

point de vue pratique la disposition proposée par le Gou-

vernement et par la Commission. Après les journées de 

Février (nous nous occupons surtout de ce qui s'est passé 

a Paris), on a enrôlé, armé, et même habillé tout ce qu il y 

avait d'hommes en ét it de porter les armes ; le chiffre de 

» garde nationale s'élevait alors, sur le papier, à environ 

200,000 hommes. Depuis lors qu'est-il arrivé ? Nous ne 

voulons pas parler ici de ces ouvriers qui, en vertu du 

droit au travail, revendiquaient le privilège de no rien 

«aire, et qui, pour la plupart,- ont été désarmés après les 
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soutes ou comme ayant pris part aux désordre s sangiaus 
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 funeste époque. Nous ne parlons que des ouvriers 
oonaetes, des ouvrier s qui travaillent, de ces hommes hono-

' qui aiment mieux gagner à la sueur de leur front 

pain quotidien de leur famille que d'aller demander 

"x chances fratricides de l'insurrection armée la part de 

m- être que l'école socialiste leur promet si libé-

raient dans la mesure illimitée de leurs besoins. 

que ces bons ouvriers, les seuls -dont nous nous 
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 nouvelle n'est pas encore votée, le contrôle 

"" 3 est pas encore créé; à l'heure qu'il est, eha-
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 de monter la garde; pourquoi donc ces ou 

peu fortunés, les journaliers et manœuvres des villes. 

On objecte que pour le service militaire on ne fait pas ia ' 

même distinction entre ceux pour qui le service est oné-

reux et ceux qui peuvent en supporter la charge. Qu'en 

nous permette de dire qu'il n'y a pas entre ces deux situe-
: 

lions l'ombre d'analogie. Le service militaire ne dure 

qu'un temps limité et assez court, le service de la garde 

nationale dure pendant toute la vie ou peu s'en faut, le 

s jiciat ne donne au pays que les premières années de la 

jeunesse ; il est entretenu au service et l'étal militaire 

peut devenir pour lui une carrière. Le garde national, 

presque toujours marié, père de famille, est obligé de don-

ner gratuitement une partie d'un temps précieux, de s'é-

quiper et de s'entretenir à ses frais. Ajoutons, et c'est un 

argument en faveur de la disposition controversée de la 

loi nouvelle, que, pour le service militaire, le recrutement 

ne prend pas non plus l'universalité des jeunes gens com-
posant les classes appelées. 

M. Boysset est ic premier qui ait dirigé ses attaques sur 

le point qu3 nous venons d'indiquer; il l'a fait avec plus 

de violenee que d'à-propos, et son discours a été jugé 

quels déjà se sout placés plusieurs magistrats du Tribunal 

et de la Cour. 

L'accusé est introduit. Nous avons déjà dépeint sa phy-

sionomie rude et énergique; son teint rouge et bourgeon-

né, ses cheveux taillés en brosse et ses épaisses mousta-

ches préviennent peu en sa faveur. Sa voix est brève et 

sourde, son accent indique une origine méridionale. 11 dé-

clare se nommer Jean-Pierre lafourcade, être âgé de qua-

rante-quatre ans, né à Amendache (Basses- Pyrénées), et 

être porteur du journal le Petit Courrier des Demoiselles. 

M. le greffier Commerson donne, au milieu du plus pro-

fond silence, lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'ac-

cusation. Ce dernier document est ainsi conçu : 

pourquoi et de quel droit? » On voit que M. Boysset est 

bien plus avancé que l'ancienne Constituante et que la 

Convention elle-même, proclamant que la force armée 

est essentiellement obéissante et ne délibère pas. Ne se-

rait-ce pas le cas de renvoyer à l'orateur ia phrase par la-

quelle il a. terminé son diseours : « Si ce n'est pas un ana-

chronisme, c'est une trahison contre la République. » Ne 

sont-ils pas, en effet, les ennemis les plus dangereux de 

la République ceux qui représentent comme l'idéal de 

cette forme de gouvernement un état de choses dans le-

quel les citoyens, sans cesse l'arme au poing, no con-

naîtraient d'autre loi et d'autre règle que les entraî-

nemeus irréfléchis d'un antagonisme brutal? 

Les deux autres adversaires du projet, MM. Madier de 

Monljau et Colfavru, n'ont guère fait que se traîner dans 

l'ornière qu'avait tracée M. Boysset. M. Fresncau et M. 

Lacrosse, ainsi que M. de Rianoey, rapporteur, ont vive-

ment soutenu le système de la Commission : « Ce que 

nous voulons, a dit en terminant M. le rapporteur, c'est 

que la garde nationale soitune force régulièrement orga-

nisée et une partie importante de la force publique, sou-

mise aux mêmes devoirs d'obéissance envers les pouvoirs 

légalement établis. Nous voulons que la garde nationale, 

formant le cadre du service extraordinaire, soit la réserve 

de la nationalité française. Nous voulons que ia garde na-

tionale, en service ordhakc, soit l'auxiliaire d© i 'anBé&ofc . 
la gardienne privilégiée de la paix intérieure. Ce que nous 

ne voulons pas. c'est que la garde nationale soit sans or-

ganisation fixe; nous ne voulons pasquece soit un corpsdont 

on puisse faire un instrument de violence, réunissant tous 

les pouvoirs 'et toutes les passions; nous ne voulons pas 

qu'elle devienne une armée révolutionnaire, nous ne vou-

lons remettre des armes qu'entre des mains qui ne les fe-

ront pas servir d'instrumens au désordre et à l'anarchie. » 

L'Assemblée a décidé par 442 voix contre 206 qu'il y avait 

lieu de passer à une deuxième délibération. 

Au commencement de la séance, M. Moulin, au nom de 

la Commission chargée de dresser la liste des candidats 

aux fonctions de conseiller d'État, vacantes par le décès de 

M. Macarel, a annoncé que la Commission avait désigné 

M. Guizard, ancien préfet, ancien député, président du 

Langsdorff, ancien 
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conseil des bâtimens civils, et M. de Langsdorff, ancien 

ministre plénipotentiaire. La jour de 

rieurement fixé. 

M. le garde des sceaux a présenté un projet de loi ten-

dant à accorder la pension de légionnaires (250 fr.) aux 

sous-officiers et soldats de la garde républicaine décorés à 

raison de ieurs services dans les journées de juin 1848, 

et à ceux des officiers de ce corps qui ont été également 

décorés, et qui n'étaient pas pourvus d'un grade d'officier 
dans l'armée. 

Guillemard. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu - Lafosse. 

Audience du 8 avril. 

AFFAIRE LAFORCADE. — ASSASSINAT ET TENTATIVE D' ASSASSI-

NAT DE LA RUE BOURBON-LE-CUATIÎAU. FAUX ET VOL. 

Nous' avons dit, dans notre numéro du 1" de ce mois, 

que la maladie de M' Lachaud, défenseur de Lafourcado, 

avait fait renvoyer à une autre session le jugement decette 

grave affaire. On pensait que les débats ne seraient repris 

que dans la deuxième quinzaine d'avril ; mais l'état de santé 

de M"" Ribault, le témoin important de celte affaire, dont 

la voix, par suite des violences graves qu'elle a reçues, 

s'affaiblit de jour en jour, a obligé M. le président der la 

première quinzaine à porter cette affaire sur son rôle. 

Une affluence plus considérable encore qu'à la huitaine 

dernière remplie la salle d audience, dès que les portes en 

sont ouvertes. Plusieurs banquettes sont occupées par un 

grand nombre de dames; d'autres par des avocats enrobe. 

Le bauc même des accusés est occupé par le public jus-

qu'à la petite porte qui communique à la Conciergerie. 

Nous remarquons dans cotte partie de la salle M. Achard, 

artiste du théâtre de la Montansier. 

' Devant la Cour est placé le devant de cheminée dont 

nous avons déjà parlé, el sur lequel, ou se le rappelle, M"
e 

Ribault, si gravement frappée par l'assassin, avait eu l'in-

croyable énergie de tracer avec son sang et dans l'obscurité 

quelques signes destinés à mettre la justice sur la trace du 
meurtrier. 

Avant de procéder au tirage du jury, il est statué par la 

Cour sur deux lettres écrites par MM. Thevenard et Batail-

lard, jurés de la session, qui demandent à être exemptés 

du service du jury, à raison de leur état de maladie. U est 

fait droit '» ces demandes, et la Cour se retire dans la 

chambre du conseil pour constituer le jury de jugement, 

Les jurés désignés par le sort viennent prendre place 

sur leurs sièges, et les autres jurés occupent les sièges et 

es banquettes qui sout placés derrière la Cour et sur les-

Lo 31 décembre 1851, un double assassinat, commis en plein 
jour au domicile et sur la personne de deux femmes avancées 
en âge, jetait l'épouvante dans le public. La justice constatait 
immédiatement tes horribles circonstances de ce crime ; elle 
en interrogeait les causes, elle en recherchait l'auteur. Elle le 
signale aujourd'hui avec une certitude absolue : c'est l'accusé 
Latburcade qui doit compte du snng versé en même temps que 
des faits qui l'ont poussé au meurtre et de ceux quiontaccom-
gné le crime principal. 

La demoiselle Ribault, artiste dessinateur, figée de soixante-
Un ans, occupe un appartement' au quatrième étage au- dessus 
de l'entresol de la maison sise à- Paris, rue Bourbon-le-flhù-
teau, 1. Une demoiselle Lebel, son amie, le partageait avec 
elle, en qualité de dame de compagnie. Bien quelle fut âgée de 
soixante-douze ans, c'était elle qui s'occupait des soiiis du. mé-
nage et faisait les courses. 

La demoiselle Ribault, fournisseur depuis longtemps des 
dessins de modes, a la direction du Journal des Demoiselles 
et du Petit courrier des Dames. Elle était rétribuée pour ce tra-
vail à raison de 200 fr. par mois. M. Thierry, le gérant, lui 
faisait payer ses appointemens à domicile et ils lui étaientré-
gulièrement apportés tous les deux ou trois mois par l'homme 
de peine de l'administration, l'accusé Lafourcado. Elle déli-
vrait dos reçus en échange de ces paiemens, et jusqu'aux pre-
miers mois de l'année 1850, elle n'avait remarqué aucune er-
reur. 

Au mois de mars 1830, M. Thierry avait à remettre à M lk' 
Ribault une somme de 400 fr. applicable, selon lui, au paie-
ment du mois de février et du mois courant. Latburcade rap-
porta à .M. Thierry unreçn s'appliquant au mois do janvier el 
a u mois de février. M. Thierry avait alors, vérifié sa compta-
bilité; il s'était assuré de l'exactitude de l'imputation faite 
par ia demoiselle Ribault, et il avait chargé sou homme de 
peine de portera cette dernière une nouvelle somme de 200 fr. 
applicable au mois de mars", somme qu'il dut croire avoir été 
remise à la demoiselle Ribault, puisqu'un reçu souscrit du 
nom de cette demoiselle lui fut rapporté. 

Cependant, il n'en était rien; la demoiselle Ribault était 
restée créancière do ses appointemens du mois de mars, et le 
prétendu reçu qui constatait le paiement était revêtu d'une 
fausse signature. Quoi qu'il en soit, 'a tiomoiaello Ribaalt, qui-
lle soupçonnait pas alors une pareille falsification, et qui d'ail-
leurs allait faire une assez longue absence de Paris, ajourna 
toute réclamation jusqu'à son retour. 

Elle revint à Paris le 10 juillet. L'homme de peine chargé 
du service des appointemens échus se présenta à son domicile 
et affecta de lui demander combien de mois lui étaient dus. 
Elle répondit que la vérification était facile, puisque à chaque 
paiement elle délivrait un reçu, et elle loucha provisoirement 
une somme de 600 l'r.,dont elle donna quittance, pour les mois 
d'avril, mai et juin, réservant dans sa pensée tous ses droits 
quant aux appointemens du mois de mars. - Cette somme de 
(J00 fr. lui l'ut comptée en six piles de 100 lr. chacunè. Après 
le départ de Lafourcado, M

lls
 Ribault reconnut qu'une pièce de 

5 fr. manquait il l'une des piles, mais elle attacha peu d'im-
portance à ce mécompte ; elle n'en parla même à Lafourcade 
que le 9 novembre suivant, lorsqu'il vint solder les appointe-
mens des mois de septembre et d'octobre; elle le fit sans ai-
greur et sans manifester de défiance à sou égard; puis n'insis-
tant pas sur cette réclamation, elle le pria défaire vérifier dans 
les pièces de comptabilité de l'administration si l'on retrou-
vait un reçu d'elle s'appliquant au mois de mars, parce qu'elle 
était sûre de n'avoir pas touché les appointemens de ce mois. 

La demoiselle Ribault n'obtint pas de satisfaction à cet 
égard. Rencontrant un jour Si. Thierry au Palais-National, 
elle lui fit part de sa réclamation. M. Thierry lui dit qu'il ne 
la croyait pas fondée, et il- était autorisé à le croire, ainsi qu'on 
le dit plus haut : il lui promit d'ailleurs de faire rechercher 
et de lui faire représenter son reçu. 11 remit eu elfet à Latbur-
cade la quittance en question, et lui donna l'ordre d'aller mon-
trer cette quittance à M

Ue
 Ribanlt, et de la réintégrer immé-

diatement parmi les pièces de comptabilité. Le 15 décembre 
1830, cette injonction si formelle n'avait pas encore été exécu-
tée; la demoiselle Ribault était venue elle-même dans les bu-
reaux du journal pour faire la vérification, mais le reçu qui 
se trouvait alors aux mains de Lafourcade n'avait pu lui être 
représenté. M. Thierry témoigna sa surprise do l'inexécution 
de ses ordres, et prescrivit de nouveau à son employé de ter-
miner cette affaire; puis, remarquant que les derniers mois 
payés à ■* Ribault étaient ceux de septembre et octobre, il 
dit à Lafourcade : « Il y a longtemps que nous n'avons pensé à 
la demoiselle Ribault, il faudra y aller. » 

11 n'était pas possible à l'accusé de différer plus longtemps 
la production de la quittance du mois do mars, qui aurait dû 
avoir lieu depuis plusieurs mois ; la falsification criminelle al-
lait apparaître. Pour conjurer ce péril, Lafourcade ne recule 
ni devant la pensée, ni devant l'exécution de l'assassinat. 

Le 31 décembre, la demoiselle Ribault n'était pas sortie de 
chez elle et avait reçu plusieurs visites. La dernière personne 
qui était venue la voir était un sieur Nomiaud, qui se retira 
vers deux heures après midi. Peu après cuira la demoiselle 
Lebel, qtteres besoins du ménage avaient appelée au dehors. 
Le concierge savait que ces deux demoiselles étaient ensemble 
dans leur appartement, lorsque vers deux heures et demie, 
une demoiselle Legras se présenta à son tour et les demanda. 
Elle monta a leur apparlemeut et sonna inutilement à leur por-
te. Le concierge, qui ne pouvait s'expliquer ce silence, puis-
qu il venait de voir rentrer la demoiselle Lebel, remonta avec 
la demoiselle Legras et frappa à son tour, d'une manière toute 
particulière, convenue entre ces demoiselles et lui. Pas do ré-
ponse. Il s'étonne, s'informe auprès des voisins, qui tous étaient 
en excellentes relations avec la demoiselle Ribault et sa com-
pagne; on ne les avait pas vues; la demoiselle Capet, la plus 
proche voisine, alla également sonner à la porte, et n'obtint pas 
de réponse, mais au bout de sept ou huit mijjtotes, elle enten-

dit ouvrir et refermer avec force la porte de l'appartement de 
la demoiselle Ribault situéesur le même carré que s^ehambre 
elle ouvrit sa porte aussitôt, non sans une vague émotion; sur 
o pallier ou tournant de l'escalier qui loi fait 156e, elle vit un 

homme de ladle moyenne, d'assez tbrtè corpulence et d'une fi-
gure bien colorée, vêtu d'un paletot de nuance brune et por-
tant sous le bras, soit un portefeuille, soit uu paquet de la 

tonne d un volume in-4°; cet homme descendit précipitamment 

Vers quaire heures, la demoiselle Capet sonna de nouveau 
sans obtenir de réponse : elle fil part de ses anxiétés à une au-

la dame Borjal. Bientôt l'inquiétude se«propagea 

dont le salon est au-

dessous de celui de M"' Ribault, entendit un bruit qui parais-
sait venir de l'appartement de cette dernière, cl qui ressem-
blait à celui que produit un meuble tramé : ur le carreau. Ce 
bruit se reproduisit à plusieurs reprises, cl pl is distinctement 
dans le cours de la soirée; mais on chercha ii se l'expliquer 
par des causes naturelles. Enfin, on informa de la situation 

le propriétaire, qui, après de longues hésitations, se décida 
vers onze heures et demie du soir à faire appeler un serrurier 
et à pénétrer dans l'appartement. 

La porte n'était formée qu'au pêne, elle céda aux promii-res 
tentatives; on entra dans la salle à manger, où on ne remar-
qua aucun désordre. Le concierge, qui marchait le premier, 
poussa la porte du salon ; elle résisUi et s'cntr'ouvrit a peine. 
Cet homme avança la tête dans l'obscurité de celle seconde 
pièce et demanda s'il y avait là quelqu'un ; une voix faible rc-
pondit : « Un assassin. » On poussa de nouveau la porte; on 
surmonta l'obstacle qui s'opposait à son ouverture, ot l'on re-
connuten frémissant quec'était le corps de la demoiselle Lebel, 
dont la tète baignait dans une mare de sang; un peu plus loin, 
les pieds en contact avec le cadavre, également baigné dans sou 

sang, gisait la demoiselle Ribault, étendue le long de la che-
minée. 

M
lle

 Ribault tenait dans ses mains une serviette ensanglan-
tée; quoique frappée dans ses membres inférieurs d'une sorte 
de paralysie depuis la consommation du crime, elle avait toute 
sa présence d'esprit, et ses premières paroles furent celles-ci : 
« L'assassin est l'homme qui m'apporte l'argent qui me revient 
du Petit-Courrier des Dames, je le connais parfaitement. » 
Elle donna do suite son signalement. El le ajouta que la mal-

heureuse demoiselle Lebel éta t morte depuis plusieurs heu-
res, car elle la touchait de ses pieds cl la sentait, sans mouve-
ment En effet, le cadavra decette demoiselle était déjà froid 
et rigide. 

Energiquement préoccupée du désir de livrer le coupable à 
la vindicte publique, la demoiselle Ribault se refusait d'abord 
aux soins qui lui furent prodigués. Elle signala immédiatement 
la précaution qu'elle avait prise de tracer dans l'ombre, avec 
son sang, sur le devant de sa cheminée, des caractères pro-
pres à désigner l'assassin 

Le commissaire de police se transporta fie suite sur les 
lieux. La demoiselle Ribault lui donna tous les détails des vio-
lences dont elle avait été la victime. Elle lui rendit compte de 
sa longue agonie. Le lendemain, enSendue par le juge d'ius- • 
miction, elle précisa les mêmes circonstances avec une grande 
exactitude. Enfin, confrontée avec le meurtrier, elle persista 
dans ses déclarations avec toute l'énergie et toute l'évidence de 
la vérité. 

Lafourcade s'était préstîiléà son domicile entre deux heu-
res et deux heures et demie; il avait été introduit dans le salon 
par la Dlle Lebel, qui venait de rentrer; celle-ci le laissa seul 
avec M

11
" Ribault, après avoir apporté selon l'usage ce qu'il 

fallait pour écrire. Lafourcade remit alors à la demoiselle Ri-
bault la quittance qu'elle avait signée pour son trailement de 
janvier ot de février; elle lui fit observer que cotte quittance 
n'avait jamais été en question et qu'elle réclamait exclusive-
ment la production de celle qui s'appliquait au trailement du 
mois (fe mars. Lafourcade lui présenta alors un reçu parais-
sant s'appliquer à ce mois. La Dlle Ribault en comparait l'écri-
ture avec celle de la quittance précé lente; niais, par une sorte de 
terreur instinctive, elle était décidée à sembler en' reconnaître 

'la sincérité. Toutefois, Lafourcade put lire les preuves do sa 
défiance dans son attitude et dans toute sa personne. Il pré -
tendit alors avoir perdu le dernier reçu s'appliquant aux mois 
deseptembre et d'octobre, et la pria do le remplacer par un 
duplicata. Elle allait déférer cùmpiaisannnent à celle demande 
et cherchait sur sa table le papicSfc/di lui était nécessaire, 
lorsqu'elle se sentit frapper à la tête de coups redoublés qui 
la renversèrent à terre et lui firent perdre on partie connais-
sance. Elle eut encore la perception confuse de coups de pied 
et de poingasséiiés sur sa poitrine, puis elle entendu unbruit 
sourd qui éveilla en elle l'idée vague d'une lutte entre son as-
sassin et une autre personne. Enfin elle perdit tout senti-
ment. 

Quand elle reprit ses sens, elle entendit. sonner trois heures 
à la pendule de son salon. Elle pîtrviulavtc peine à retirer de 
sa bouche une serviette que le meurtrier y avait enfoncée. Uu 
silence profond l'entourait. Elle appela vainement la demoi-
selle Lebel, et comprit qu'elle avait succombé dans la lutte 
dont le souvenir lui revint, et que c'était le cadavre decette 
infortunée qu'elle sentait à ses pieds. El e tenta vainement de 
se lever; enchaînée au sol par la paralysie, résultat des coups 
et des blessures qu'elle avait reçus, agitant inutilement un 
fauteuil placé à sa portée pour appeler du secours qui pen-
dant de longues heures de jour et de nuit ne lui arriva pas, 
elle ne voulut pas mourir sans laisser un indice vengeur qui 
mît la justice humaine sur la trace du coupable. C'est alors 
qu'elle trempa son droit dans le sang qui s'écoulait de ses 
blessures, et qu'elle écrivit d'une main défaillante, sur le fond 
d'un devant de cheminée, ces mots que malgré leur incorrec-
tion on a pu lire : « L'assassin, c'est le comis de M. Th. » 

Toutes les -déclarations de la demoiselle Ribault concordent 
avec les constatations faite- par les hommes de l'art. C'est pur 
derrière et de deux coups sur la tète qu'elle a dû être frappée 
d'abord. Une fois terrassée, elle a reçu de nouveaux coups sur 
l'épigastre, portés, suivant toute probabilité, avec uu talon de 
botte ou de soulier. Enfin, le meurtrier lui avait enfoncé dans 
la gorge la serviette retrouvée plus lard avec les marques évi-
dentes de la pressioi^des dents. 

La demoiselle Lebel avait été également atteinte d'un coiqi 
assez violent pour lui faire perdre connaissance; d'autres coups 
lui avaient ensuite fracturé la *jiàchoire et la clavicule. Elle 
avait été saisie à la gorge et serrée jusqu'à strangulation, puis 
complètement étouffée par l'introducliou violente, dans le pha-
rinx, d'un bonnet de femme an tulle, avec les rubans et les 
épingles noires qui y adhéraient, encore. Ce bonnet était celui 
que portait la demoiselle RiLauli.au moment du crime, et qui 
lui avait été arraché part l'assassin. 

Des le lendemain du crime, Lai'ourcadfe, signale par les révé-
lations si précises do la" demoiselle Ribaull, était entre les 
mains de la juslieev Attaché doj.uis'plus de deux nus à fadini 
nistration du l'élit Courivr.Ues BttMtt, comme porteur ël gar-
çon de recettes, 'cet indiyiîhi, sans avoir. d'a::te>edens là -lieux, 
est connu |wmr la ujoleiwe de sua caractère. Sa femme elle-
nième^lorsqu'il fut ramené à son domicile après son arresta-
tion, ie déroba à ses embrassetnens et à ses adieux, expliquant 
ainsi les~Tjjot.ils de son refus : « Je crains de l'approcher, parce 
qu-il me semble lire sur son visage l'intention d'atteuler a mes 
joùTs. » Lo lendemain de son arrestation, il a vainement al-
J&ntéà sa propre personne. 

ion; 
M" 0 

ire locataire, 

dans la maison. Une dauie Marchais, 

La culpabilité de Lafourcade ne pont être mise en queslic 
c'est lui que M. Thierry cbargeail de.; paiemens à faire à M 

Ribaull; c'est lui qui avait du lui porter les 200 francs re-
présentans les appointemens du mois de mars 1850; c'est lui 
qui avait rapporté le reçu argué do faux; c'est lui qui, plus 
tard et à plusieurs reprises, avait connu la réchuuiiiion de la 
Dlle Ribault, et avait été charge d'y répondre par tu représen-
tation d'une pièce que M. Thierry croyait sineen-, c'est lui en-
lin qui, contraint par une nécessilé invincible, a représenté la 
pièce fausse, le 31 décembre, à la Dlie Ribault, et qui a voulu 
ensevelir la preuve imminente du faux dans uu douille meur-
tre., 

La confrontation de Lafourcade avec sa victime a été acca-
) blante. A peineentré dans l'appartomeni, il pâlit et s'alhmst! 

l sur lui-même. Ranimé, et mis en présence du cadavre do h 
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demoiselle Lebel, il se défend d'èlre l'auteur du crime. Intro-
duit dans la chambre delà demoiselle Ribault, où i! s'attend à 
ne trouver qu'un second cadavre, il se trouble et tout son corps 
tremble quand il entend cette demoiselle s'écjier à sa vue : 
« C'est lui, c'est bien cet homme qui m'a frappée Le voilà 
en vie, c'est lui! » Lafourcade répond d'abord : « jNon, ce n'est 
pas moi », mais il reste sans réponse lorsque la demoiselle 
Ribault répute en sa présence les principaux passages de sa 

déposition. 
A cou [> sûr la déclaration de la demoiselle Ribault suffirait, 

niais elle n'est pas isolée. La demoiselle Capet, sa victime, 
a formellement reconnu, dans la personne de Lafourcade, 
l'homme qu'elle a vu sortir de chez la demoiselle Ribault et 
descendre précipitamment l'escalier le jour du crime, à deux 
heures et demie. « Seulement, dit-elle, il avait alors le teint 
beaucoup plus colo,ré. Or, danssa tentative de suicide, Lafour-
cade a perdu beaucoup de sang ; d'ordinaire, il est très coloré, 
et il l'était encore plusque do coutume, le31 décembre, en ren-
trant dans les bureaux du journal. Le commis Petitbled lui en 
fit l'observation et M. Thierry lui-même le remarqua. 

Ce n'est pas tout, les souliers que portait Lafourcade, lors 

de son arrestation, ont été saisis. 
Le magistrat instructeur avait cru y reconnaître des taches 

de sang et des filamens ressemblant à des cheveux adhérens à 
la boue. Ces souliers ont été examinés avec le plus grand soin 
par les hommes de l'art, qui ont déclaré que partie de ces fila 
mens étaient des cheveux blancs et blonds exactement de même 
nature et qualité que les cheveux de MIlcs Ribault et Lebel, et 
que ceux du tour de cette dernière, et que quelques-uns de ces 
cheveux paraissent tachés de sang. Ils étaient principalement 
adhérens au talon du soulier droit, et c'est précisément à l'ac-
tion d'un corps contondant, tel que le talon d'une forte chaus-
sure, que les médecins attribuent les nombreuses blessures 

dont les corps des victimes étaient couverts. 
A toutes ces 'charges, Lafourcade n'oppose que de sèches 

dénégations. S'il faut l'en croire, il n'a point paru, le 31 dé-

cembre au domicile de la demoiselle Ribault. 
Pressé de questions sur l'emploi de son temps pendant 

cette journée, il indique une série de courses et de personnes 
chez lesquelles il prétend s'être successivement présenté depuis 
sa sortie des bureaux du journal, qui a eu lieu dans la matinée 
jusqu'à trois heures de l'après-midi. Ces personnes entendues 
dans l'instruction déclarent qu'elles ont dû voir Lafourcade 
avant deux heures ou quelques minutes seulemeïit avant trois 

heures. 
Il lui est donc impossible de justifier l'emploi deson temps 

de deux à trois heures, c'est-à-dire au moment où le crime 
a été commis et où il a été vu par la demoiselle Capet sortant 

de l'appartement do la demoiselle Ribault. 
Tous les crimes commis dans cette fatale journée, et celui qui 

les avait précédés et qui en a été le mobile, restent donc à la 
charge de Lafourcade. Il est certain qu'il avait à sa disposition, 
le 31 décembre, et qu'il a montré à la demoiselle Ribault, le 
prétendu reçu du mois de mars, ainsi que celui qui s'appli-
quait aux deux mois de janvier et février, et dont la signature 
était sincère. Ce dernier n'aurait pas dû sortir les pièces de la 
comptabilité: le premier n'avait été confié à Lafourcade qu'à 
la charge de le réintégrer. Os, ces deux pièces ne se retrouvent 
pas dans cette comptabilité, qui est complète depuis le 1" jan-
vier 1847 jusqu'au 9 novembre 1850. Il est manifeste que l'ac-
cusé les a fait disparaître, notamment le reçu du mois de 
mars, qu'il savait être une pièce fausse et dont la fausseté mê-

me est démontrée par cette disparition calculée. 
Après avoir fait succéder au faux deux assassinats, Lafour-

cade a couronné tous ces crimes par le vol. Le" secrétaire dans 
lequel la demoiselle Ribault serre ordinairement son argent est 
placé dans un coin du salon ; elle avait l'habitude de déposer 
la clé de ce meuble dans le pupitre sur lequel elle écrivait, et 
Lafourcade, dans ses fréquentes visites, avait pu remarquer 
cette circonstance. Il a été constaté qu'une somme de 550 fr. 
en billets de banque et en pièces de cinq francs avait été sous-
traite de la caisse du secrétaire. On avait pris en outre dans 
le pupitre, où la clé se trouvait placée, une bourse en filet 
contenant une somme de quatre francs en monnaie et quelques 
autres menus objets. U n'est pas "possible de douter que l'assas-

sin ne soit l'auteur de ce vol. 
En conséquence, Jean-Pierre Lafourcade est accusé : 
1° D'avoir, en 18oô, commio looritrie de faux en écriture 

privée, on fabricant ou faisant fabriquer un reçu de la somme 
de deux cents francs constatant le paiement des appointemeus 
dûs pour le mois de mars 1850, par l'administration du Petit 
Courrier des Dames, à la demoiselle Ribault, et en y apposant 
ou faisant apposer là fausse signature Ribault, etc.; 

2° D'avoir, à la même époque, fait usage de ladite pièce 

fausse, sachant qu'elle était fausse; 
3° D'avoir, le 31 décembre 1850, commis volontairement et 

avec préméditation une tentative d'homicide sur la personne 
de la demoiselle Ribault, laquelle tentative, manifestée par uu 
commencement d'exécution, a manqué son effet seulement par 
des circonstances indépendantes de la volonté de son auteur, 
et a eu pour objet d'assurer l'impunité du crime de faux sus-

énoncé, et a été suivie du crime ci-après qualifié; 
4? D'avoir, ledil jour, 31 décembre 1851, commis volontaire-

ment et avec préméditation un homicide sur la personne de la 
demoiselle Lebel, ledit homicide ayant suivi la tentative d'ho-
micide ci-dessus qualifiée et «yant eu pour objet d'assurer 
l'impunité de ce crime et l'impunité du faux sus-énoncé; 

5° D'avoir, ledit jour, 31 décembre 1850, soustrait fraudu-
leusement au préjudice de la demoiselle Ribault deux billets 
de banque de 200 fr. chaque, une somme d'argent, une bourse 
contenant des pièces de monnaie et une médaille. 

Crimeset délits connexes prévus parles art. 150, 151, 164, 

302, 304, 2 et 401 du Code pénal. 

On fait ensuite l'appel des témoins, qui sont au nombre 

de vingt-six à la requête de l'accusation, et de quatre à la 

demande de Lafourcado; ils se retirent hors de l'audience 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

1). Vous nous avez dit que vous êtes né à Amanducbe, dans 

les Basses-Pyrénées ? — R. Oui, Monsieur. 
I). Depuis quand êtes-vous à Paris? — R. Depuis 1834. 
D. Qu'y avez-vous fait d'abord? — R. Je suis entré dans un 

journal. 
D. En quelle qualité? — R. Comme homme de peine. 
D. Quel était ce journal? — R. Le Conciliateur. 

: D. Combien de temps y êtes-vous resté? — R. Sept à huit 

mois environ. 
D. Où vous êtes-vous placé ensuite? — R. Rue de la Paix 
D. Chez qui ? — R. Dans une chambre à moi. 
D. Que fuisiez-vous ? — R. J'aidais la portière. 
D. Et ensuite? —■ R. Ensuite, je suis entré chez deux sculp-

teurs, notamment chez M. Romagnesi, où je faisais des orne-

mens. 
D. Est-ce - que vous êtes resté chez les sculpteurs jusqu'au 

moment où vous êtes eatréau Petit Courrier des Demoiselles? 

R. Non; j'ai fait d'autres maisons. 
D. Quand êtes-vous entré à ce journal? — R. Aussitôt après 

la Révolution de 1848. 
D. Vous y étiez employé comme garçon de recettes, chargé de 

recevoir et de porter de l'argent? — R. Oui. 
D. C'est dans l'exécution d'un acte de cette dernière espèce 

que ce sont accomplis les faits qui vous sont reprochés. Vous 
avez été chargé plusieurs fois de porter 200 fr. à M 11 '" Ribault 
pour ses appointemens du Petit Courrier des Dames? — Oui, 

Monsieur. 
D. Ces remises avaient-elles lieu régulièrement? — R. Tou-

jours; quelquefois j'apportais deux, trois et même quatre mois 

à la fois. 
D. Mlle Ribault vous donnait des reçus? — R. Oui. 
D. Parliez vous au portier? — R. Quelquefois. 
1). C'est qu'il prétend ne pas vous connaître du tout. — R. 

Je lui parlais dans le commencement; plustard, ce n'était 
plus nécessaire. D'ailleurs les trois quarts du temps il n'était 

pas à sa loge. , , . . , 
D. Est-ce que vous ne vous déterminez pas a avouer devant 

le justice les crimes qui vous sont imputés ? — R. Je ne con-
nais pas le crime dont vous parlez. -

D. Vous persistez à nier que vous êtes 1 auteur du double as-

sassinat? — R. Oui 

tance du mois de mars 
tion, nuis il continue : . .. 

1). Vous connaissiez lademoiselle Lebel, et vous saviez quelle 

était la compagne de la demoiselle Ribault? — R. Oui, Mon-

sieur. 
D. C'était sa demoiselle de compagnie. On savait qu'elles 

étaient toutes les deux chez elles le 31 décembre dernier, quand 
à deux heures et demie une demoiselle Legros est venue leur 
rendre visite et n'a pu se faire ouvrir. Elle a en vain sonné. 
D'autres ont sonné aussi, sans succès. Une demoiselle Capet, 
voisine de ces dames, a inutilement frappé el appelé, quand 
sept ou huit minutes après, ayant entendu fermer brusque-
ment la porte, elle a ouvert la sienne et s'est trouvée face à 
face avec un homme, et cet homme, c'était vous. — R. Non ; 
car je ne suis allé ce jour-là ni dans la maison, ni même dans 

la rue. 
D. Cette demoielle Capet, confrontée avec vous, vous a posi-

tivement, parfaitement reconnu, sans hésitation; elle s'est 
écriée en vous voyant : « C'est lui ! » Elle a remarqué votre 
teint fortement colo-é, et c'est unsigne qui vous distingue d'une 
manière particulière. Cette femme a ajouté que vous portiez 
sous votre bras un portefeuille format in-4°. — R. Cette de-
moiselle se trompe ; je n'ai pas été dans cette maison ce 

jour-là. 
M. le président, s'adressantà MM. les jurés, leur rappelle 

les circonstances déjà révéfées par l'acte d'accusation jusqu'au 
moment où eut lieu l'ouverture de la porte du logement des 
deux victimes. Il rappelle aussi, et cette fois en s'adressant à 
Lafourcade, que les premières paroles de la demoiselle Ri-
bault furent : « L'assassin est l'homme qui m'apporte ordinai-
rement l'argent qui me revient du Petit Courrier des Dames. « 

Lafourcade : Je suis l'homme qui apportait de l'argent, 

mais je ne suis pas l'homme de l'assassinat. 
D. Mais il n'y a pas d'erreur possible de la part de cette 

dame; elle vous connaît de longue date et vous avez longtemps 
causé avec elle. Croyez-vous qu'elle invente méchamment? 

L'accusé ne répond pas. 
D. Et pour empêcher que le coupable échappât à la justice 

des hommes, elle s'est traînée près de la cheminée et elle a 
tracé avec son sang quelques caractères qui désignaient le 
commis de M. Th...? — R. Elle peut se tromper. 

1). C'est impossible ! Elle vous connaissait depuis trop long-
temps. Si vous êtes innocent, il faut que cette personne mente 
à la justice; il n'y a pas d'autre alternative. Vous avez été ar-
rêté le 2 janvier, et dès le matin vous avez essayé de vous sui-
cider en vous ouvrant les veines des deux bras avec des frag-
mens de verre. Pourquoi cet acte? N'était-ce pas un aveu im-
plicite? — R. Non Monsieur. 11 y avait chez le commissaire de 
police un monsieur décoré qui m'a dit : « C'est vous qui avez 
assassiné ces deux malheureuses femmes! » J'ai perdu la 

tête. 
D. La tentative de suicide ne s'explique que par l'aveu que 

le remords arrache. Confronté avec le cadavre de la Dlle Lebel, 
vous avez pâli, vous vous êtes affaissé, et votre trouble a été 
plus grand encore, quand la Dlle Ribault, que vous ne vous 
attendiez plus à revoir après la manière dontvous l'aviez trai-
tée, s'est dressée devant vous en s'écriant : « Le voilà ! c'est 
lui! C'est l'homme qui m'a frappée! Le voilà en vie. » — R. 
Si j'étais pâle, c'est qu'on m'avait tenu pendant deux heures 

nu-pieds dans la voiture. 
D. Il ne s'agit,pas de cela ; il s'agit des mots accablans 

qu'elle a dirigés contre vous quand vous lui avez été présenté. 
Est-ce qu'elle mentait à ce moment? Ce n'est pas tout ; on a 
trouvé, adhérent à vos souliers, des cheveux qui appartenaient 
à ces deux clames ? — R. C'étaient des poils de !a couverture 

de mon lit à la Préfecture. 
D. Vous le dites ; niais les médecins ont conclu différemment. 

Et le sang qui maculait votre soulier droit? — R. C'était le 

sang que j'avais perdu. 
D. Vous persistez à nier? — R. Je persiste à dire que ce n'est 

pas moi, et même que jamais mes souliers ne sont allés chez 

mademoiselle Ribault. 
D. Sans doute, si vous prétendez n'y être pas allé ; ils n'y 

sont pas allés seuls. Mais nous vous opposons ce qu'il y a de 
plus grave, de plus concluant contre vous, la reconnaissance 

formelle de la victime; vous allez l'entendre. 
M. l'avoéat général Suin fait préciser quelques , faits par 

l'accusé. 
M. Jules-Victor Thierry, directeur du Petit-Courrier des 

Dames : L'accusé était mon garçon de recettes depuis la révo-
lution de février. U allait en recettes et surveillait la- distribu-
tion du journal dans Paris. U était aussi chargé de faire à M"e 

Ribault des paiemens mensuels d'une somme de 200 francs. 
Pendant longtemps tout s'est bien passé ; mais en décembre 
1850, j'ai rencontré M" e Ribaultau Palais-National, et elle m'a 
dit que je lui devais le mois de mars précédent. Je répondis 
que je croyais l'avoir payée, parce que j'avais fait mon inven-
taire el que j'avais porté cette somme payée, ce qui ne pouvait 
avoir eu lieu qu'autant que la quittance aurait été dans mes 
mains. J'ai recherché et retrouvé cette quittance, et j'ai or-
donné à Lafourcade de la représenter à M Ue Ribault; il devait 
me la pendre à moi-même. Il n'en a rien fait cependant ; je lui 
en ai reparlé et vers le 24 décembre je lui dis d'apporter à M" 0 

Ribault ce qui lui était dû pour octobre et novembre, et en 
même temps de lui représenter la quittance de mars. 

M. le président: Pourquoi, Lafourcade, n'avez-vous pas rap-

porté cette quittance ? —11. Je l'ai oubliée. 
M. le président : L'accusation ne se paie pas de cette rai-

son. — R. M. Thierry ne m'en a parlé que le 31 décembre. 
M. Tliierry : C'est positivement vers le 23 ou le 24 décem-

bre que j'ai donné cet ordre. 
M. Vavocat-général Suin : Témoin, avez-vous remis à La-

fourcade la quittance de janvier et février? 
Le témoin : Oui, Monsieur; il mêles a demandées. 
M. l'avocat-général Suin : Or, comme il est constant que 

ces quittances ont été tenues le 31 décembre par M tle Ribault, 

il en résulte que l'accusé a été chez elle ce jour-là. 
M' Lachaud : Que sait le témoin sur la probité de Lafour-

cade? 
Le témoin : Elle est irréprochable. Il y a eu une fois un ex-

cédant de 10 fr. sur la recette; il n'a jamais voulu la garder. 
Je lui confiais de fortes sommes, jusqu'à 10,000 fr., et il n'a 

jamais trahi ma confiance. 
M. l'avocat-général : N'y a-t-il pas trente ans queM1Ie Ri-

bault travaille pour votre journal ? — R. Oui, Monsieur. 
D. N'est-ce "pas une personne très honorable, très régulière 

dans ses relations avec vous ? — R. Oui, Monsieur. 
D. N'avez-vous pas eu desdifficultés quelquefois avec elle? — 

R. Jamais. 
M' Lachaud : La quittance de mars a-t-elle paru au témoin 

être de l'écriture de M"" Ribault ? 
IJC témoin : Oui, Monsieur, je n'y ai pas fait grande atten-

tion. 
Le défenseur : Si elle eut été de la main do Lafourcade, le 

témoin s'en serait-il aperçu ? — R. Sans aucun doute; il n'était 

pas de l'écriture de l'accusé. 
M. l'avocat général : Quand est-il rentré chez vous le 31 

décembre? 
Le témoin : Vers 3 heures et quart. 
D. Dans quel état était-il? — R. Très rouge, très animé; il 

était couvert de sueur. 
Le témoin Petiibled est entendu et n'ajoute rien à cette dépo-

sition de M. Thierry. 
M' Lachaud: A quelle heure est parti Lafourcade le 31 dé-

cembre? 
Le témoin: De midi et demi à une heure. 
D. Quelles courses avait-il à faire? — R. Il avait à toucher 

un billet au marché Saint-Jean. 
M. l'avocat-général Suin : Il a dit avoir été chez Bidault. 
M' Lachaud : C'est dans la matinée. 
M. l'avocat-ijénéral Suin: Oui, mais l'accusé dans son in-

terrogatoire a essayé de placer cette course entre deux et trois 

heures. 
M' Lachaud : A quelle heure est-il rentré? 
Le témoin : De deux heures et demi à trois. Il est resté un 

►quart-d'heure, et il est remonté pour aller à la place de la Ma-
deleine. - • 

Charles Victor Normand, graveur : Je connais M™' Ribault 
depuis mou enfance. C'est une personne des plus honorables 
et jouissant de la meilleure réputation. Le 31 décembre, je suis 
allé lui faire visite , il élait une heure et demie. Je n'ai pas vu 
mademoiselle Lebel et je or is me rappeler que mademoiselle 

Ribault m'a dit qu'elle était sortie. 
J'ai quitté mademoiselle Ribault à deux heures. 
M. le président : Ceci précise le moment où cette demoi-

selle a été sede chez elle. Un autre témoin. 
Julie Legras, rentière : Je suis allée, le 31 décembre, vers 

doux heures ou deux heures et demie, voir M 1U Ribault. J'ai 
sonné trois fois à la porte. On n'a pas répondu. Je suis descen-

\ due et j'ai dit au portier ; « Il n'y a personne. — C'est impos-

sible, a dit le portier, M"" Ribault ne sort jamais sans avertir. 
Au surplus, M" 1' Lebel vient de rentrer avec son panier de 
provision. » Il est monté'avec moi ; nous avons sonné, mais 
inutilement. Nous avons parlé à M11 ' Capet, à M m; Marchais; 
nous avons sonné de nouveau... mais toujours en vain... Je 
suis repartie convaincue qu'il n'y avait personne. Ce n'est que 

le lendemain que j'ai appris... 
Alexandre (iuérinière, concierge : Je ne connais pas du 

tout ce Monsieur pour être venu plusieurs fois dajis la maison. 
U peut m'avoir demandé ces dames, mais je ne l'avais pas re-
marqué. M11* Legras m'ayant dit que M"! Ribault n'y était 
pas, je suis remonté avec elle et j'ai frappé d'une manière par-

ticulière convenue avec mes locataires. 
M. le président : Faites-nous entendre ce signe. 
Le témoin s'approche de la table et frappe d'une manière 

qui se rapproche du rappel des tambours. M. le président ré-
prime les rires que cette démonstration provoque. 

Le témoin répète ce que vient de déclarer la demoiselle Le-
gras ; puis il rend compte de ce qui s'est passé le soir quand 

on a ouvert la porte. 
J'ai ouvert la porteet j'ai demandé : « Ya-t-il quelqu'un ici ? 

Le propriétaire me suivait; nous étions sans lumière. J'ai ré-
pété ma question - Y a-t il quelqu'un ici? » Une voix rne ré-
poid : « Un assassin. i> Je me retourne et je dis au proprié-
taire : « Est-ce vous qui avez parlé? » Juste â ce moment, le 
propriétaire me disait : « Est-ce vous qui avez parlé? » Nous 

avions bien peur tous les deux. 
Bien sûr que ce n'était pas nous qui avions parlé de l'as-

sassin. J'ai dit : « Il y a quelqu'un, avançons. » La lumière est 
arrivée et nous avons vu deux corps étendus, celui de M"° Le-
be! et celui de M"« Ribault. M lu Lebel était morte, M" 0 Ri-
bault respirait encore. « Il faut vous lever, luidis-je. — Ne me 
touchez pas, dit-elle, je crois quej'ai les reins cassés. L'assas-
sin est le commis du Petit Courrier des Dames ; M11' Lebel, 

morte. >< Oh ! ça, c'est positif, je l'ai bien entendu. 
M. le < résident : Lafourcade, il y aurait assez contre vous 

de cette déclaration rapportant la déclaration si grave de M"" 
Ribault à ce moment seulement, que cela suffirait, quand mê-
me elleserait morte, si elle était ainsi rapportée par des té-
moins honorables. Eh bien ! que sera-ce quand cette dame 
viendra tout à l'heure vous accuser ces faits ? Diraz-vous qu'a-
lors qn'elle était là, baignant dans son sang, brisée, presque 
morte, demandant un médecin, elle mentait déjà et préparait 

contre vous une odieuse fable? 
L'accusé ne répond rien. 
On entend la dame Guôrinière, femme du précédent té-

moin. 
ès Ét. l'avocat-général Suin : Témoin, 'dans la soirée, avant 
qu'on ouvrît la porte, M Ilc Capet ne vous a-t-elle pas dit avoir 
vu sortir vers deux heures et demie un homme de chez ces 

dames? 
Le témoin : Oui, Monsieur ; c'est ce qui a décidé le proprié-

taire à autoriser l'ouverture des portes par un serrurier. 
M. leprésident : N'a-t-elle pas dit que cet homme portait 

un cartou ou portefeuille sous son bras? 
Lu témoin : Oui Monsieur. ■ 
M. Jérôme Marchais, horloger : J'habite le même apparte-

ment que la Dlle Ribault, mais l'étage au-dessous. Le portier 
est venu chez moi à deux heures vingt-cinq minutes. Je pre-

sse l'heure... 
M. leprésident : C'est votre état. 
Le témoin : C'est juste. Le portier m'a donc demandé si ces 

dames n'étaient pas chez nous; nous les avons cru sorties. Je 
suis sorti à trois heures dix minutes pour aller à un enterre-
ment et je ne suis rentré qu'à cinq heures. A ce moment nous 
avons entendu, et cela a duré longtemps, un bruit de fauteuil 
qu'on déplace Nous crûmes qu'il y avait chez M"e Ribault une 
dame et son enfant qnitraîuait un fauteuil comme une voiture. 
Plus tard, ce bruit persistant, ma femme monta, je montai 
aussi; nous sonnâmes, mais eu vain. Je descendis chez le por-
tier, je fis appeler le propriétaire, on appela des voisins et on 
agita la question de faire ouvrir la porte par uu serrurier. Le 
propriétaire proposa d'attendre l'heure de la fin des spectacles, 
mais bientôt après il entendit le bruit dent j'ai parlé, et alors 
il n'y eut plus d'hésitation possible. Ou envoya chercher un 

serrurier et la porte fut ouverte. 
Nous entrâmes, et de suite je reconnus la voix de M"" Ri-

bault: « C'est un assassin ! » dit-elle; ce furent ses premiers 
mots. J'ai voulu la relever. Elle s'y est refusée, déclarant 
qu'elle voulait qu'il fut bien constaté quel était l'homme qui 
avait commis le crime. « C'est l'employé du Courrier des Da-
mes, «dit-elle. Elle avait fait plus encore: elle avait, dans 
l'obscurité, avec son doigt trempé dans son sang, écrit des ca-
ractères que je déchiffrai avec peine, mais enfin où je lus : 
« C'est le commis de M Th » Au surplus, elle nous le dé-
peignit de la manière la plus évidente, la plus précise. 

M. le président : Eh bien, Lafourcade, qu'avez-vous à 

dire? 
Lafourcade : Elle s'est trompée. 
Al. le président : Le témoin, qui connaît M u« Ribault, peut-

Il dire si c'est une personne qui puisse trahir la vérité? 
Le témoin : Oh ! Monsieur, jamais; elle n'ajouterait pas une 

syllabe. C'est un modèle de toutes 
qualités réunies. 

M. le président : C'est ainsi qu'en 
connaissent. 

M. l'avocat-général Suin : Mllî Capet vous a-t-elle parlé d'un 
homme qu'elle aurait vu sortir de l'appartement ? 

Le témoin : Oui, un homme fortement coloré, portant de 
gros souliers, seulement de petite taille et de forte corpu-

lence. 
M. le président : Qu'opposez-vous à cela, Lafourcade? Ces 

détails ont été donnés avant qu'on pénétrât dans l'apparte-

ment. 
L'accusé : Que voulez-vous que je dise! Cette demoiselle se 

trompe. , 
il/"" Marchais : Je suis née dans la maison que j'habite et où 

-était-déjà M"'"Ribault quand j'y suis née. MUi Ribault est cou-
sidérée comme une personne incapable de mentir J'endormais 
mon petit enfant sur mes genoux, quand la portière est venu 
nous demander si M"' Lebol n'était pas chez nous; puis mon 
mari est parti à trois heures dix et n'est rentré qu'à cinq heu-
res. Dans l'après midi, j'entendis un petit bruit de fauteuil qui 
s'est reproduit vers cinq heures, à sept heures et à neuf heures 
un quart. J'ai envoyé ma bonne, qui a sonné et n'a pas reçu 
de réponse. Alors mon mari est descendu chez le concierge, 
puis ils sont montés ensemble, et enfin ils sont allés chercher, 
le propriétaire qui, pour me rassurer, me dit que ce bruit ve-" 
nuit peut-être de la maison voisine. Il y envoya son con-
cierge, qui revint dire que tous les locataires de cette maison 

étaient absens. 
Oh! alors, dis-je au propriétaire, je ne me couche pas que 

je ne sois hors d'inquiétude sur ces dames. Je rencontrai M lle 

Capet qui me dit : « Je suis bien plus inquiète que vous, car 
j'ai vu un homme fermer la porte de ces dames et descendre 
l'escalier. » 

D. Comment vous l'a-t-elle dépeint ? — Oh ! très bien ! un 
homme petit, gros, qu'elle avait vu de profil, et qui avait la 
joue très rouge. 

M. le président : Madame, votre déposition est si complète 

que ne us n'avons pas de questions a vous faire. Nous nous 
bornerons à demand îr à l'accusé ce qu'il a répondre à cette 
nouvelle déclaration ? 

L'accusé ne répond rien. 
M. le président : C'est pour cela, Lafourcade, que nous vous 

demandions tout à l'heure si vous ne compreniez pas la néces-
sité de faire ici des aveux complets. Le profil qu'on a aperçu 
est votre profil gauche, et c'est présisement le côté qui est re-
marquable par une forte marque rouge. 

L'accusé se rassied sans répondre. 

M. Pellerin, propriétaire de la maison, répète tous les dé-
tails qui viennent d'être donnés par les précédons témoins 
M Capet et M" " Ribault lui ont dit ce qu'elles ont dit aux 
précédons témoins; puis il ajome : 

M ' Ribau t, continuant son récit, me dit : « Le commis de 
thierry m'a présenté plusieurs quittances que je n'ai pu 

, parce qu'il tenait son pouce dessus. Je crois qu'il y 
avait des quittances de mon écriture. 11 me demanda do lui fai-
re une quittance qu'il avait perdue, et j'allais lui don-
ner satisfaction, quand il passa derrière moi et me renversa do 
deux coups violens sur la tète. Au bruit de ma chute, M"' ! c-
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ete due par terre; ,
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 croyait morte. Cependant l>8 la per-

ce t.onqud se jetait sur elle, qu'il la frappait et la ronver-

& , \l P S ,ne" XU - C° ,, cst 'l"e PlW 'art, dans l'obs 
çurite eu revenant a moi, que j'ai touché le corps de M"' Le-
bel, et que j ai compris qu'elle était morte.» 

Tous ces détails ont été donnés avec une wt 
des plus extraordinaires par M"" Ribault • nco «'«sn^ 

' elle parlé de cequ'ell
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M. le président : Vous a-t 
sur le paravent de sa cheminée? 

Le témoin: Oui, Monsieur le président 
tracer quelques mots sur ce 

avui t 

EU 0 avait 
paravent, parce que ,\, 

elle mourait avant d être «ecourue, elle ne voulait e"e 

écrit 

'«de 

l'assassin échappât à l'action de la justice. """a'i pas 

M. le président, : La demoiselle Capet vous a-t-ell 
signalement de l'homme qu'elle avait aperçu? 1 

Le témoin : Oui, Monsieur, elle a dit que c'éta't 
homme, trapu, rouge de figure. l'a 

Emile Dupré, serrurier : Le 31 décembre demie 
heures et demie, on est venu me chercher pour ouv * °n '-e 
te de la demoiselle Ribault. La porte a cédé au preia'" 'a l>0r-

«né |c 
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Dans la deuxième pièce, nous avons trouvé les 
deux dames étendus sur le carreau. La première paroi T3 ces 
Ribault a été: «C'est le commis du Petit Courrin 
nous a fait remarquer qu'elle avait cherché à écrire la H'*-^e 

tion de l'assassin sur son paravent, parce qu'elle '8»a-
"î »« ciaignaù j
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qu 'oppose, 

essai. 

mourir avant de pouvoir parler. 
M. le président : Eh bien, Lafourcade 

ces témoins éloquens, à ces témoins muels 
L'accusé ne répond rien. 
Le témoin suivant est un pharmacien qui

 a
 été au 1' 

décembre pour donner les premiers soins à M 1 '' RibL U 6^' 
moin, tout vêtu de noir, s avance vers le sié <T

e
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 , V e. té-

mais il est fort longtemps avant de pouvoir stf débar mo ' Ds , 
ses gants. rasser de 

M. le président : Témoin, si vous mettez des eau* i 
drait au moins en mettre que vous puissiez ôter (U J ^au" 
ral.) ' 1 lre gêné-

Le témoin se dégage de ses gants et rend compte de 
s'est passé dans l'appartement de M"" Ribault. Il

 n
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rien que les autres .témoins n'aient déjà dit. Il avait ' aPPr^nd 
caution d'écrire les désignalions d nnées par M"« RiK U i ^ 
de pouvoir les reproduire devant la justice, si cette d '' a^ n 

combait. a C'est un rouge, avait-elle dit; j'aurais dû m'"68*5" 
fier, à cause des 200 francs que je lui réclamais pour le en - mé " 
mars. » e!noisde 

M. leprésident: Accusé, encore un témoin; à celui r \i 
Ribault a dit jusqu'à la cause du crime dont elle a ét i 
time. tt eieiavu> 

Lafourcîde ne répond rien. 
Geneviève Capet, ouvrière en lingerie : Il y
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suis dans la maison. J'ai été neuf ans et demi ]
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ces dames qui étaient très estimées et qui voyaient a'"!0 

monde. W-u Ribault est une femme de beaucoup jwf au 

Le 31 décembre, le portier me dit qu'on sonnait ci 
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dames et qu'elles n'y étaient pas. Cependant le conciert,. T 
sait que M lle Lebel venait de rentrer, qu'il lui avait donné d 

cartes. Je montai au-dessus, et personne ne savait si ces 
mes étaient sorties. Je suis rentrée chez moi; tout à coupiV 

tends la porte de M"e Ribault s'ouvrir et surtout se retënw 
très fort. J'ai ouvert une porte et j'ai aperçu un homme mar 
cher très vite et descendre l'escalier : C'est drôle me suis-i" 
dit; il y avait donc quelqu'un chez ces daines! Je fis part de 
ce que j'avais vu à la portière, elle me dit: Laissez-donc vous 
aurez pris pour une visite les garçons du gargotier. ' 

J'ai écrit une lettre et je suis sortie. Je no suis rentrée que le 
soir tard. On m'a dit qu'on était sans nouvelles de ces dames-
qu'on entendait du bruit. Alors je n'ai plus eu de repos qu'on 
eût ouvert la porte. Le propriétaire parlait d'attendre minuit 
un quart. « Il n'y a pas de minuit un quart qui tienne ; si k 
porte résiste, on n'insistera pas ; mais si elle cède, on saurai 
quoi s'en tenir. » 

La porte a été ouverte, et j'ai couru chez le pharmacien. Je 
ne sais ce qui s'était passé en moi; Quand je suis revenue 
M1,e Ribault m'a dit : « C'est le garçon du Petit Courrier. 

M. leprésident : Témoin, l'accusé est -il 
avez vu sortir de chez MUe Ribault? 
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les vertus, de toutes les 

parlent tous ceux qui la 

Le témoin: Oui, c'est bien lui. 
D-.L'aviez'-vous déjà vu ? — Non ; mais sa figure routte m'a 

tellement frappée que je ne peux pas me tromper. 
L'accusé n'oppose rien à cette reconnaissance si formelle 

qui se complète encore des confrontations qui ont eu lieu pen-
dant l'instruction, et dont M. le président lit les procès-vtv 
baux. 

M. le président: Comment, accusé, vous ne dites rien i. Nous 
ne répondez pas même un non? Croyez-vous qu'il suffise du 
silence pour repousser des dépositions si accablantes? 

Lafourcade : Vous ne me dites rien ; que voulez-vous que je 

réponde ? 
M. le président : Comment ! je ne vous dis rien ? Je vous in-

terroge, il me semble. Seulement vous ne répondez pas ou 
vous élevez des difficultés sur des points sans importance. 

Lafourcade : Mademoiselle ne peut pas m'avoir vu, puisque 

je n'y suis pas allé. 
M' Lachaud : Comment était coiffé l'homme qu'elle a'vu' 
Le témoin : Je ne l'ai pas remarqué. Je n'ai vu qu'une cho-

se, ses larges épaules et son teint tellement animé, que je me 
suis dit en rentrant chez moi : « Dieu ! quelle betterave! » (Ri-
res.) . . -

Ce mot est d'un pittoresque fort compromettant pour l'accusé, 

à qui il s'applique avec une désespérante vérité. 
M. le président: Faites venir M lle Ribault. 
Un vif mouvement de curiosité accueille l'apparition dece 

témoin. ^ . 
Le témoin s'avance devant la Cour. M. le président, à raison 

de son état de souffrance, le fait asseoir. M11' Ribault est dune 
taille moyenne, svelteet élancée. Elle est vêtue d'une robe M 

soie puce et coiffée d'un chapeu de crêpe noire. Sa vois» 

sourde et fatiguée. 
Marie-Julie Ribault, artiste dessinateur, peintre de genre. 

M. le président : Où demeurez vous ? , , 
M"* Ilibault : Depuis quarante-deux ans dans le memew 

gement, rne Rourbon-le- Château, 1. 
M. le président : Faites votre déposition. . 

que je travaille au ]0»r« 
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Le témoin : U y a trente ans 
Petit Courrier des Dames, et c'est depuis 
seulement que cet homme était envoyé chez moi 
tous les deux mois pour me payer ce que le j " " 
me donnBr. Au mois de juillet 1850, il me fit u" \m, 
C00 fr. en pièces de 5 fr.", qu'il déposa en six piles- Q»»*' 

" manquait une fut parti, je comptais l'une des piles, r 
Je remarquai que toutes les pièces decette V >w ^''""\i 0é-
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l'absence de cette pièce de cinq francs à celte «re 
Cependant je voulais en parler à l'employé du jour"* -

En même temps, je retrouvai sur une petite not ; ^ 
quelle j'inscrivais ce que le journal me payait, que 1 ^, 
pas été payée de mon mois de mars; cette petite a ^ 
volée le jour de l'assassinat. Quand cet homme v 
vernbre, me payer les mois d'octobre et de septe! 
de vérifier le fait à l'administration. En même temï 
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parlai de la pièce de 5 francs 
jamais artivé de se tromper 

lui étal^ je lui. demandai. s'U^ne ^ 

en comptant des pie* ■„„>-

il me répondit. « Jamais! » Cependant, je lui ois ^ ^ ft-
tait arrivé, non pas à titre de réclamation, niais ^ pes* 
vertissemenl. Il lira de sa poche une pièce de cinq 

me disant : « Alors, je vous dois cinq francs. » 

les recevoir, et il partit. . . _
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temps ; M' 1 " Lebel rentra, et je remarquai q ^ ^ 
déjeunerait plus tard que d'habitude. .
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^„ entier le nom de M. Thierry. Plus lard, quand j'ai voulu 

(«lever ce nom, je n'étais plus sûre, dans l'obscurité où j'étais, 

,fc la place où je m'étais arrêtée ; il m'est venu la pensée qu'en 

'«rivant le nom do Thierry, je pourrais le placer de manière 

|iconi|u-omettre ce monsieur, et j'ai renoncé à l'idée d'achever 

,cenom. (Nouveau mouvement.) 

U. U président : Témoin, vous comprenez bien la gravité de 

vitre déposition? 

U' 1 ' llibaut : Oui, Monsieur le président. , 

| M. le président : Vous comprenez bien que vous êtes ici de-

u et devant la justice, et que vous déposez sous la foi 

>«u serment ? 

Mn' Ribault : Oui, Monsieur le président. 

V. !e, président : Vous ne voudriez pas tromper la justice en 

Armant que c'est l'accusé qui vous a frappée, si ce n'était pas 
lui? 

31" Ribault : Oh! non, Monsieur le président. 

'/ I) président : Et vous affirmez que c'est bien lui ? 

i/ Ribault, avec chaleur : Oh! c'est bien lui, je lé jure. 
(Sensation.) 

M. U président : Et vous le jurez sans aucune hésitation ? 

AT
1
' Ribault : Sans hésitation, parce que c'est la vérité. 

Lafourcade, qui s'est levé, reste froid cl impassible. 

M. le président : Eh bien! accusé, ce témoin que vous avez 

|BISC faire disparaître, le voilà devant vous. U vous reconnaît 

P"fu'uemeiit. Ce n'est pas ici comme pour la demoiselle Ca-

m, qui vous voyait pour la première fois. M"' Ribault vous 

fr nussait bien; elle a eu ce jour-là des difficultés d'intérêt avec 

Iris. C'est à elle que vous vous proposiez de donner une fin 

compte à voire manière; vous vouliez lui donner un solde 
votre laçon. 

Wfwratde : J'ai montré à M"' Ribault sa 
"» eu novembre. 

W"' liibault, avec stupéfaction : Oh ! il dit 

,. j' m a montré cette quittance en novembre ? 

'■leprésident : Oui, il dit cela. MM. les jurés apprécie-

melo- J?fwrcade : Je n'ai pas été chez elle le 31 décembre; je 

après, n'a-t-il pas vu l'heure à une horloge dans la ville? 

Le témoin: Oui, à la Banque; il était la demie. J'avais 
marché au pas do course. 

Trois autres témoins sont entendus sur le même point, el 

leurs dépositions n'appuient en aucune façon les dires de l'ac-
cusé. 

André Rnbouans, docteur en médecine, rue Guénégaud : J'ai 
été appelé près de II"' Ribault, parce que je suis son médecin 

ordinaire. Elle était étendue sur le parquet do sa chambre, la 

tète appuyée sur un fauteuil ; à ses pieds était un second corps, 

un corps sans vie. J'examinai les plaies de la tète et celles que 

M"" Ribault portait sur diverses parties du corps; on fit appe-

ler M. Devarennes, autre médecin, el nous procédâmes au pan-

sement. Nous pûmee répondre à M. le commissaire de police 

que M"
e
 Ribault ne succomberait pas immédiatement; que 

tout espoir n'était pas perdu, bien que les blessures fussent 
fort graves. 

Nous constatâmes la mort de M"' Lebel. Elle avait été saisie 

par le cou avec la main gauche probablement et frappée avec 

violence avec la main droite. Il y avait eu emploi d'un instru-

ment, nous ne pouvons savoir lequel ; seulement cet instrument 

a été manié avec une grande rapidité et une violence extrême. 

Nous avons trouvé dans la gorge de M
lle

 Lebel le bonnet de 

dentelle noire de M"' Ribault, que l'assassin avait enfoncé, 

qu'il avait bourré comme uu canon, passez-moi l'expression, 

et avec tant de violence que la langue de la malheureuse de-

moiselle Lebel en avait été retournée. Il a fallu enfoncer les 

doigts fort avant dans le gosier pour extraire ce bonnet, au-

quel adhéraient encore et les rubans et les épingles. 

M. Leblanc de Varennes, autre médecin, répète les mêmes 
détails. 

M. le docteur Régnier, même déposition. Ce témoin s'é-

tonne que M
Ile

 Ribault ait survécuaux coups qu'elle a reçus. 

Il considère comme un phénomène son retour à un étatassez 
ordinaire de santé. 

Le docteur a donné des soins à Lafourcade après sa tentative 

de suicide; il s'était fait d'abord une fausse saignée à l'un des 

bras, puis une véritable saignée qui lui a fait perdre quatre li-
vres de sang. 

M. \e président : Comment expliquez-vous ce suicide, La-

fourcade? C'est évidemment ou le désespoir ou le repen-
tir. 

Lafourcade : Si j'avais fait le 
truit. 

M. le président: C'est ce que vous avez voulu faire préci-

sément. Pourquoi cette tentative ? 

Lafourcade: J'étais arrivé jusqu'à quarante-cinq ans sans 

avoir vu un verrou. Tout d'un coup on me pousse dans un ca-

chot, on me jette un morceau de pain et un peu d'eau dans 

une gamelle, et l'on me dit: « Tiens, voilà pour toi... » et 

aussitôt brrron..., on tire les verroux. Ça m'a mis au déses-
poir. 

M. le docteur Ambroise Tardieu complète les renseignemens 

que viennent de donner ses confrères sur l'état des demoiselles 

Ribault et Rebel et sur la tentative du suicide de Lafourcade. 

M. Tardieu contiaue : Au moment de son arrestation, j'ai 

examiné l'accusé, pjur savoir s'il y a eu sur son corps quelques 

traces de résistance ou de lutte de la part de ses victimes. Il 

avait sur les bras une petite marque qui, deux jours après, 

avait disparu. Cette absence de marque s'expliquerait par la 

constitu ion athlétique exceptionnelle de l'accusé comparée à la 

faiblesse des pauvres vieilles filles qu'il eut en présence. 

M. le docteur s'explique de manière à ne laisser aucun dou-

te, aucune incertitude sur la nature des cheveux qui ont été 

trouvés adhérens aux souliers de Lafourcade, et, des explica-

tions du témoin, il résulte clairement que cescheveux provien-

nent de la tète de M Ue Ribault et du tour de M"' Lebel. 

L'accusé n'en persiste pas moins à soutenir que ce qu'on 

prend pour des cheveux sont des fils qui proviennent des cou-

vertures de la préfecture de police. 

M. Tardieu : Il y a l'un et l'autre. 11 y a des fils, des bour-

res de laines qui peuvent provenir d'un tapis sur lequet les 

souliers auraient posé ; mais il y a des cheveux. Nous avons 

examiné à la loupe, et il n'y a pas moyen de confondre l'un 
avec l'autre. 

L'accusé, avec une aisance et une espèce de cynisme déplo ■ 

rable, se met à effiler une bande de couverture, en disant : 

« Tenez, tenez, en voilà des cheveux semblables à ceux qu'on 

a trouvés sous mes souliers. » Il demande une nouvelle exper-

tise, et termine en disant que « si l'on n'a pas mis de che-

veux à ses souliers, il ne doit pas y en avoir. » 

Ces derniers mots soulèvent une longue rumeur. 

M. l'avocat-général Suin demande à M. le président qn'il 

veuille bien donner lecture, en vertu de son pouvoir discré-

tionnaire, de la déclaration de la femme Lafourcade sur le 

caractère de son mari ; mais; M. le président répond qu'il ne 

croit pas convenable de donner lecture d'une déposition faite 
par une femme contre son mari. 

M11' Ribaull : Je demande à présenter une simple observa-

tion. Je me coiffais de nuit à la place même où je travaillais 

dans le jour, et, depuis quelques mois, je perdais mes che-

veux en grande quantité. On les relevait bien tous les jours 

par propreté, mais il est possible que ce soin-là ait été, au 

jour indiqué, ou négligé ou mal rempli, et cela expliquerait 

que l'accusé en ait emporté à sa chaussure. 

cription destinée à vous indemniser de l'amende et des frais ré-

sultant des condamnations prononcées contre vous par la Cour 

d'assises, dans l'affaire dite la Solidarité républicaine.' 

M. Auberl-Roche : Ee n'est point une circulaire, Monsieur 

le président, c'est un compte, une simple note de réclamation 

adressée à mes anciens collègues les membres du conseil gêne-

rai de la Solidarité républicaine. Ce n'est qu'une note que j'ai 

réclamée, et la preuve, c'est qu'on m'a offert des à-comptes, et 

que je les ai refusés. J'ai voulu tout ou rien: ce n'est point 

ainsi qu'on agit dans une souscription, on n'a droit à rien et 

on reçoit tout. C'était si peu une souscription, que jo n'avais 
besoin des secours de personne pour sortir de prison ; ainsi, 

quant à l'amende et à ma part de frais, j'étais prêt à les 

payer, puisque j'avais déposé mille francs pour ma liberté pro-

visoire, et l'amende et les frais ne se montaient qu'à 694 

francs. 

M. le président : Vous comprenez que sous forme de note, 

de réclamation, on peut éluder la loi et annoncer une sous-

cription. ' 
M. Auber-Roche : Cela n'était adressé qu'aux membres de 

l'ancien comité de la Solidarité républicaine. 

M. le président : Votre avocat discutera. Vous, Monsieur 
Jame, vous êtes prévenu d'avoir imprimé la circulaire de M. 

Aubert-Roche sans en faire le dépôt au parquet, dépôt rendu 

obligatoire par la loi du 27 juillet 1849. 

M. Jame : Je n'ai pas considéré cet écrit comme un acte 

politique; je n'y ai vu qu'un arrêté de compte, et la preuve, 

c'est que j'y ai mis mon adresse. 

M. leprésident : Cependant, vous avez dù voir, dans cette 

circulaire, qu'il s'agissait défaits se rattachant à des faites po-

litiques, à un procès politique bien connu. 

M. Jame : Je ne l'ai pas cru. 

M. le président : La parole est au ministère public. 

M. Marie, substitut, soutient que l'écrit lithographie de 

M. Aubert-Roche constitue l'annonce plus ou moins dé-

guisée d'une souscription se rattachant à la politique; il en 

donne lecture. Il est ainsi conçu : 

Au citoyen 

Veuillez avoir l'obligeance de vous réunir ou de vous enten-

dre avec nos-anciens collègues du Conseil général delà Solida-
rité républicaine. 

Si nous subissons pour tous la prison, il est juste du moins 

que vous soldiez les frais d'un procès qui nous est commun. 

Je sors delà Conciergerie le I er avril, après six mois de dé-

tention ; mais le parquet m'a recommandé au greffe 1° pour 

300 fr. d'amende; 2° pour 394 fr. 05 c, frais du procès à 

payer solidairement avec les eitoyens Pillette, Crevât, Dalican, 

Lemaitre ; total pour être libre le 1" avril, 69-i fr. 05 c. 

De plus, j'ai dépensé pendant le cours du procès, et pour 

tous les accusés, par conséquent pour le compte de tous les 

membres du conseil général de la Solidarité, que nous repré-

sentions en Cour d'assises, par conséquent pour vous : 

1° Note authographiée remise à la chambre 

d'accusation, 

2° Premier ponrvoi de Ruvignier, Sarrut, Au-

bert-Roche, etc., 

3° Amende et frais du premier pourvoi, 
né au citoyen Dubois, 

4° Recherches pour renseignemens sur 
jurés, 

5° Impressions de trois listes de jurys, 

6" Assignation de témoins, 

7° Deuxième pourvoi en cassation, 

8° Amende du deuxième pourvoi, 

don-

trois 

10 fr. 

110 fr. 70 c, 

200 fr. 

85 fr. 

22 fr. 

30 fr. 

31 fr. 

170 fr. 

658 fr. 70 c. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
 ch.). 

Présidence de M. Lcpelleticr d'Aulnay. 

Audience du 8 avril. 

ANKONCK D'UNE SOCSCMPTION AYANT POUR BUT D'iNDËHNISER 

DE CONDAMNATIONS JUDICIAIRES. INFRACOION A 1/ ARTI-

CLE 5 DE LA LOI DU 27 JUILLET 1849. 

Celte affaire, qui se rattache à celle de la société dite la 

Solidarité républicaine, amène sur le banc de la préven-

tion M. Louis-Rémy Aubert-Roche, docteur en médecine, 

inculpé du délit prévu.par l'article 5 de la loi du 27 juillet 

1849, et le sieur Eugène Jame pour omission de dépôt au 

parquci, infraction prévue par l'article 11 de la même loi. 

Il est procédé à l'audition du seul témoin cité, de M. 

Amable-Alexandre Lemaitre, homme de lettres; il dépose : 

M. Aubert-Roche et moi, nous sommes de ceux qui avons été 

condamnés par la Cour d'assises dans l'affaire de la Solidarité 

républicaine, et nous avons été détenus ensemble, avec cinq ou 

six autres condamnés, à la Conciergerie. A l'occasion du pro-

cès, M. Aubert-Roche avait fait des avances de frais; il les ré-

clama de nos adhérens par une sorte de circulaire dont on lui 

demande compte en ce moment devant la justice. Obligé d'as-

sister aux obsèques de nia belle-mère, je demandai un jour et 

j'obtins la permission de sortir. Là j'eus occasion devoir quel-

ques amis qui me parlèrent de la réclamation de M. Aubert-

Kocbe. Ils me dirent q. e cette façon de réclamer leur était 

désagréable, qu'il aurait pu s'y prendre autrement. En ren-

trant à la Conciergerie, je dis à M. Aubert-Roche qu'on était 

blessé du mode qu'il avait choisi pour rentrer dans ses avan-

ces. 

Quelques jours après, j'avais à écrire à un de mes amis po 

litiques, M. Pillet détenu à Sainte-Pélagie, et je lui envoyai la 

circulaire de M. Aubert-Roche. Je me suis servi plusieurs fois 

du mol circulaire pour*designer l'écrit de M. _ Aubert-Roche, 

mais je ne crois pas que celte désignation puisse lui conve-

nir : c'est un arrêté de compte, une note de chiffres adressée à 

vingt-cinq ou trente personnes, aux anciens membres du con-

seil général de la Solidarité républicaine. 

M. le prés dent: Est-ce qu'indépendamment des soixante 

ou soixante-dix anciens membres du conseil-général auxquels 

la circulaire a pu être adressée, elle n'aurait pas été envoyée à 

d'autres personnes? 

M. Lemaitre : Non, Monsieur le président, je n'en ai pas 

connaissance. 

M. leprésident à M. Aubert-Roche : Reconnaissez-vous être 

l'auteur d'une circulaire ayant pour objet l'annonce d'une sous-

Total payé par moi, et prêt à en justifier : 

Reste à payerà M. Malteste 152 francs pour frais d'un mé-
moire à la Cour de cassation. 

Veuillez donc, citoyen, avoir la bonté de prendre au plus 

tôt une décision et de faire payer, à moins que vous ne préfé 

riez me faire remettre la somme totale: 1° au greffe de la con 

ciergerie, 694 fr. 05 cent, pour frais et amende ; 2° à M. Mal-

teste, imprimeur, 152 fr; 3° à moi, en remboursement 058 fr. 

90 cent., dépenses faites pour le compte de tous, totale 
1,50* fr. 75 cent. 

J'attends votre réponse afin de savoir si tous ces frais 

amendes et dépenses montant à 1,504 fr. 75 cent, doivent être 

supportés par mai seule, si la Solidarité républicaine, société 

et principe n'ont été et ne sont que des mots. 

Salut et fraternité. 
Les citoyens, ex-membres du conseil général de la Solida 

rité, dont les noms suivent, ont reçu la même lettre : 

Représentans Bac, Bac, Baudin, Beaune, Brives, Brys, Dain 

Détours, Doutre, Joigneaux, Joly, Lamenais, Mathé (Félix) 

Mathieu (de la Drôme), Mie (Auguste), Nadaud, Pelletier, Per 

diguier (Agricol), Signard, Schcelcher, Lefranc. 

Citoyens non représentans : Antoine, Bareste, Baronnet 
Bérard, Bocquet, Bravard, etc., etc. 

Vous leroyez. Messieurs, reprend l'organe du ministère pu 

blic, c'est une circulaire, c'est l'annonce d'une souscription 

adressée, non pas seulement à désintéressés, à d'anciens mem-

bres du comité de la Solidarité républicaine ; car, en margede 

l'exemplaire, nous voyons qu'elle a été envoyée non-seulement 

à des représentans de la gauche, anciens membres de ce co-

mité, mais à d'autres représentans qui n'en ont jamais fait par-
tie. 

Une autre preuve que c'est une circulaire, c'est que d'autres 

personnes l'ont compris comme nous. Cette preuve, nous la 

trouvons dans la lettre de M . Lemaître, adressée à M. Pillet, 

détenu à Sainte-Pélagie, lettre saisie en même temps que la 

circulaire. Cette lettre, nous n'en lirons que les passages qui se 
rattachent à la prévention. Ils sont ainsi conçus : 

« Sans doute tu as appris qu'Aubert-Roche avait adressé à 

nos anciens collègues du conseil général de la Solidarité une 

circulaire tendant à leur faire solder son amende et les frais 

qui lui incombent comme premier sortant le 1
er

 avril pro-

chain. Je t'envoie cette circulaire qu'il aurait bien voulu nous 

faire signer. Je no t'ai pas écrit, pensant que tu serais de mon 

avis : 1° de ne demander quoi que ce soit à la Montagne, ne 

l'estimant pas assez, en masse, pour lui. demander l'acquit de 

ton devoir; 2° de ne pas mettre ton nom sur une circulaire qui 

fait appel à la bourse plutôt qu'aux principes. La neutralité, 

en celte circonstance; me paraissait de bonne guerre, car s'il y 

a en ceci quelques amis, il y a bien plus, la suite en fournira 
la preuve, bon nombre d'ennemis. 

« Ce que j'ai cru devoir faire seulement a été, autant, qu'il 

m'a été possible dans une circonstance dont je ne voulais ni 

discuter les moyens, ni reconnaître le terrain, a été d'influen-

cer la forme, c'est-à-dire de la faire dégager des princiiies et 

des vaines récriminations, attendu que la circulaire pourrait 

tomber en toutes mains. Que ceci arrive plus tard, je n'aurai 

rien à y voir ; Aubert sera parti de la Conciergerie. 

« Sur ces bases, la circulaire est devenue tout naturellement, 

dans l'-esprit d'Aubert Roche, une carte à payer de créancier 

mécontent. Sans doute, Aubert aurait pu, en plusieurs fac'tu 

res, nuancer son impatience et son mécontentement; mais 

après tout, quand il s'agit de demander la bourse, il ne s'agit 

guères que d'être le plus laconique possible. » 

M. le substitut, après avoir établi que l'écrit de M. Au-

bert-Roche a pour but de l'indemniser des condamnations 

judiciaires prononcées contre lui, quïl constitue l'annonce 

indirecte d'une souscription, qu'il se rattache à la politi-

que, et qu'il a reçu toute la publicité qui peut le faire 

tomber sous la loi de 1849, en requiert l'application con-

tre les prévenus, en invoquant toutefois l'indulgence du 

Tribunal pour M. Aubert-Roche. 

M" Desmarest, avocat, â présenté la défense du pré-

venu. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-

seil, a condamné M. Aubert-Roche à 100 fi>„ et M. Jame 

à 50 fr. d'amende. 

— Par délibération dn Tribunal de commerce de ht 

Seine du 5 avril, M. Custave-Louis Jamelel, avocat a la, 

Cour d'appel, a été admis à remplir les fonctions d'agree, 

en remplacement de M* Walkcr. 

— Les sieurs Remon, rue Rochechouart, 62, Pcronnet, 

Champs-Elysées, 13, et Rignard, petite rue Saint-Pierre, 

2, tous trois marchands de charbon, traduits devant le 

Tribunal de police correctionnelle sous prévention de trom-

perie sur la quantité de la chose vendue, ont clé condam-

nés, le premier pour déficit au préjudice d'un acheteur de 

52 litres de charbon sur 200, à un mois de prison et 25 fr. 

d'amende; le deuxième pour déficit de 24 litres, à 50 fr. 

d'amçnde, et le dernier pour déficit de 28 litres, à quinze-

jours et 25 fr. d'amende. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

pour tromperie sur la quantité de la chose vendue, les 

sieurs Ratifol, cité Bergère, 3, et Gautrin, rue Neuve-Sl -

Nicolas, 4, tous deux marchands de bois et de charbon, h; 

premier, qui a livré à un consommateur 80 litres de char-

bon au lieu de 100, à huit jours; de prison le deuxième, qui 

a livré 170 litres pour 200, à six jours. 

— Les sieurs J. -Denis Christy, herboriste, rue Breda, 

1, Alexandre Mil!, herboriste, rue Pastourelle, 12, et. là 

femme Reynaud, herboriste et sage-femme, rue Nolre-

Dame-de-Lorette, 41, ont été condamnés par le Tribunal 

correctionnel chacun en 50 fr. d'amende, pour avoir débité 

et mis en vente, contrairement aux lois de germinal an XI 

et pluviôse an XIII, des drogues et préparations médica-

menteuses sans être pourvus d'un diplôme de pharmacien, 

et par conséquent sans avoir le droit de tenir officine ou-

verte. 

Le Tribunal de police correctionnelle était appelé au-

jourd'hui à juger la société la Californienne, poursuivie, 

comme beaucoup d'autres sociétés de ce genre, pour es-

croquerie. 

Les prévenus sont les sieurs Yigourel, Morin, Gallard-et 

Gadon. 

Le sieur Vigourel, qui est parvenu à se réfugier en Bel-

gique, fait défaut. 

M* Billaud, avocat, se présente pour le sieur Morin. 

M" Maillard pour les sieurs Gallard et Gadon. 

M. le président Fleury rappelle aux prévenus leurs an -

técédens. 

Morin, ancien notaire, a été arrêté pour abus do con-

fiance, et condamné, pour port illégal de décoration, à deux, 

mois de prison. 

Gallard, qui se disait né en Californie, et qui, en réalité, 

est né dans le département des Deux-Sèvres, a été con-

damné à six mois de prison pour escroquerie ; en 1847 il 

a fait faillite. 

Gadon, ancien avoué à Guéret, vivant séparé de sa fa-

mille, a été condamné correctionnellement à deux mois de 

prison. 

Les témoins sont entendus. 

M. Moignon, avocat de la République, soutient la pré-

vention ; il rappelle que la société la Californie a été fon-

dée en 1850, au capital de trois millions 

Les membres du conseil de surveillance étaient des 

personnages imaginaires. Les frais de publicité s'élevèrent 

à 48,000 fr. dans cinq mois. Des ouvriers, séduits par les 

pompeuses promesses du prospectus, vendirent leur mo-

bilier, épuisèrent toutes leurs ressources. Des paysans hy-

pothéquèrent leurs biens pour souscrire des actions. Ces 

malheureux se rendirent en foule au Havre, espérant être 

transportés en Californie. Mais là ils s'aperçurent qu'on 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 AVRIL. 

La chambre d'accusation, par arrêt de ce jour, a renvoj é 

devant la Cour d'assises le nommé Viou, comme accusé 

d'avoir commis un assassinat sur la personne de M. Des-
i'ontaines, son maître. 

avait indignement abusé de leur bonne foi. Aucun navire 

n'était prêt à les recevoir. Ils portèrent plainte au parquet 

du procureur de la République du Havre. M. 1B substitut 

Moignon termine on requérant contre tous les prévenus 

l'application de la loi. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Billaud et Mail-

lard, a condamné le sieur Vigourel, défaillant, à trois ans 

de prison et 50 fr. d'amende, et les sieurs Morin, Gal-

lard et Gadon chacun à quinze mois de prison et 50 fr. d'a-

mende. 

—■ Une de ces rixes déplorables qui entraînent presque 

toujours mort d'homme a ensanglanté hier dans la soirée 

le bal dit du Vieux-Chêne, établissement public situé près 

de la caserne de la rue Mouffetard. 

La clientelle de ce Casino de bas -étage est loin d'être 

élégante et recherchée. C'est le rendez-vous ordinaire des 

ouvriers peaussiers, des tanneurs, des charretiers et au-

tres industriels au langage trivial, à la rude écorce; on lie 

doit guère s'étonner dès-lors que les beautés du lieu soient 

souvent le sujet de violentes querelles et même de rixes 

sanglantes. 

Hier soir, les verres se choquaient, la musique mêlait 

ses accents sonores aux cris des danseurs, le bal du Vieux-

Chêne était enfin dans toute sa mâle élégance, quand tout-

à-coup deux hommes se prirent de dispute, des mots on 

en vint bientôt aux mains, et l'un d'eux, le nommé M..., 

sortant rapidement un couteau-poignard de sa poche, l'ou-

vrit, et en frappa son adversaire au côté gauche de la poi-

trine. Le blessé, le nommé Barbet, s'arrêta instantané-

ment, la lame du poignard avait traversé le poumon ; il 

s'affaissa sur lui-même, inondant le parquet de son sang; 

tandis qu'à la vue du crime qu'il venait de commettre, et 

écartant violemment ceux qui tentaient de s'opposer à sa 

fuite, M... gagna la rue et disparut aux regards de ceux 

qui le poursuivaient. 

L'état de Barbet inspire de vives inquiétudes; il a été 

transporté à l'hospice de la Pitié. Quant à l'auteur de cette 

tentative de meurtre, le nommé M..., des inspecteurs du 

service de sûreté sont parvenus dans la soirée même à 

opérer son arrestation, et il est en ce moment sous la main 

do la justice. 

—• Dans un de nos derniers numéros, nous avons rap-

porté dans quelles circonstances un vol important avait été 

commis au préjudice de M"
e
 Esther de Bougars, artiste de 

la Porte-Saint-Martin. On se rappelle que le nommé N..., 

auteur de ce vol, s'était réfugié à Auteuil, où se présenté- -

rent pour l'arrêter les agens de la police de sûreté, munis 

d'un mandat d'amener décerné contre lui. En traversant 

les rues d'Auteuil, N..., avait ameuté les passans contre les 

agens, en s'écriant qu'on l'arrêtait injustement pour délit 

politique, et il était parvenu à s'échapper à l'aide de ce 
moyen. 

Depuis ce moment, il avait écrit à M"
e
 Esther plusieurs 

lettres pour la prier de se désister de sa plainte, en lui an-

nonçant qu'il irait lui-même, un jour qu'il ne désigna pas, 

chercher sa réponse. 

Hier, en effet, dans la soirée, il se présentait au théâtre 

de la Porte-Saint-Martin ; mais des agens de la police de 

sûreté qui étaient à sa porte l'ont arrêté, et il a été mis à 

la disposition du procureur de la République. 

— Aujourd'hui, à midi, les cris : « Au feu ! » jetaient 

l'alarme dans la rue Saint-Denis, aux abords des halles : 

une épaisse fumée venait de jaillir soudainement sous les 

vastes magasins de nouveautés de Pygmalion. -

M. Bellanger, commissaire de police, aussitôt averti, ar-

riva bientôt sur les lieux avec les pompiers du poste de la 

Lingerie, et lorsqu'on eut reconnu que le feu était dans 

des caves très étendues servant de magasin à un papetier, 

on s'empressa de prendre les mesures nécessaires pour 

l'éteindre. Les bornes -fontaines voisines lurent ouvertes 

les habitans' se joignirent aux pompiers, et une pompe fut 
mise en mouvement. 
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Ce premier secours fut impuissant à maîtriser l'incen-

die ; on ne pouvait que difficilement pénétrer dans les ca-

ves, composées de deux étages, et qui communiquent on-

tre elles par d étroits couloirs, rendus inaccessibles par la 
lumee. 

Déjà la chaleur commençait à faire éclater les vitres et 

les boiseries du magasin de nouveautés, lorsqu'arriva la 

compagnie des sapeurs de l'ctat-major, commandée par le 

lieutenant Dupras; une brigade de sergens de ville avec M. 

« mhppe, officier de paix, et des détachemens de la garde 

républicaine à pied et à cheval. 

Sans perdre un instant, le commissaire fit interdire la 

circulation des voitures afin de laisser la place libre aux 

travailleurs, et SI. Dupras commença à attaquer le feu. 

D apjès ses ordres, douze pompiers revêtus de l'appareil 

Paulin descendirent successivement dans les caves, mais 

tous en revinrent à demi asphyxiés, sans avoir pu arriver 

à trouver une ouverture par laquelle on pût l'aire arriver 

l'eau eu assez grande abondance. 

Le danger grandissait, lorsque le lieutenant se lit revê-

tir de l'appareil et descendit dans la cave. Il fut assez heu-

reux pour démolir à coups de hache une porte dont la 

destruction procura une large ouverture par laquelle on 

put jeter en abondance de l'eau sur les points incendiés. 

Ce n'est qu'à cinq heures du soir que tout danger ayant 

cessé la circulation a été rétablie dans la rue St-Denis. 

Le commissaire de police du quartier procède en ce mo-

ment à une enquête pour rechercher les causes de cet évé-

nement. 

Bourse de B»urïH <Ssi 8 Avril 1851. 

AU COMPTANT. 

3 0)0 j. 22 déc 57 53 

S 0|0 j. 22 sept 93 35 

i l|2 0r0j. 22 sept.. 

4 0|0 j. 22 sept 

Act.... de la banque. 2120 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840.. 

— - 1842..... 

— 4 \\1 
Naples (C. Kotsch.) . 

Kmp. Piémont 1850. 

Rome, 5 0(0 j. déc. 

Emprunt romain 

102 1(4 

98 

82 

70 

76 

PORCS tm LA VILLE, ETC.. 

01,1. de la Ville 

Dilo, Kmp. 25 tnill... 1145 — 
Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. — ■— 
Quatre Canaux 1137 50 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

— Tissus de lin Maherl. 50 i — 

"5 ll.-Fourn. de Mono. . — — 

35 Zinc Vieille-Montag.. 

— Forges de l'Aveyron. 

5|8 liouillère-Chazotle... 

- A TERME. 

Trois 0|0 

Cinq 0|0 
Cinq 0|0 belge 

Naples : . . . 

Emprunt du Piémont (1849J . 

; |W 

Cours . 

I 57 45 

I 92 9o 

Plus Plus Dern. 

haut. bas. cours. 

~57~G0 57 45 57 60 

93 40 92 93 93 40 

82 30 82 20 82 30 

CHEMINS DE FE» CQTSS AU PARÇStET.. 

AU COMPTANT. Hier. Au 
—- AL' COMPTANT. 

KI0 - 4ÔÔ~ — Du Centre, . . 

Versailles, r d. 170 — — Amieiisà Boul. 

— r. g;. 170 - 170 Orl .àbordeauN 

Paris à Orléans. 840 — 843 — Chemin du N.. 

l'arisà llouen.. 040 — 6la — Strasbourg. . . 

liouenau Havre- 270 — B7i 25 Tours à Nantes. 

Mars, u Avign. 210 - 210 - Mont, à T rayes. 

Surasbg. à liàle. 440 25 1 47 50,;0ieppe à l'oc... 

Hier. 
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401 25 

4" 7 M) 

373 75 

280 — 

95 — 

1197 50 

Au]. 

1Ï5 — 

405 — 

480 — 

375 — 

282 — 

93 — 

2 0 — 

La foule s'arrête depuis hier devant l'étalagedcs marchands 

de papiers peints, attirée qu'elle est par une curiosité de l'in-

dustrie parisienne qui va figurer à l'exposition de Londres. 

C'est un papier de tenture tout rempli de dessins comiques 

variés dans toute l'étendue du rouleau, ou plutôt des rouleaux, 

car il parait qu'il y en a plusieurs entièrement di Perçus. Ces 

papiers sont fabriqués par Aubert, l'éditeur du Journal pour 

rire. 

— Contre LA TOCX OPINIÂTRE, L'RNROULMENT et la GRIPPE, 

les plus célèbres médecins conseillent la Paie de Retjnauld 

aine, ph., r. Caumartin, 45. Trente années d'expériences et 

de succès prouvent son efficacité, et l'ont rendue populaire. 

— Aujourd'hui mardi, au théâtre de la Porto-Saint-Martin, 

deuxième représentation de le Vol à la Duchesse, drame en cinq 

actes ot huit tableaux. Fcchter et M 11 ' Lia-I-'q-
des principaux rôles. Ix 

— Au théâtre do Robert Iloudiii les années -

se ressemblent pas. Cet habile artiste sait i ,r ,Se S
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SPECTACLES DU 9 AVRIL 

OPÉRA. — Le Démon de la Nuit 

CeMÉDÎE-EnfKÇAlSE. — Ratai Ile de Dames. 

OriiiiA-CoMiQiîE. — Ronsoir, M. Pantalon, laCl 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — Militaire, le Second Mari, le Maître d 

GYMNASE. — La Belle-Mère, Manon Lescaut. 

le Diable à 0
Uutrc 

'aiileUse_ 

armes. 

TIIÉATRE-MONTANSIEU. — L'Amour, Culottiéres M ■ 

PCRTE-SAINT-MAIITIS. — Le Vol à la Duchesse' ^ 
CAITÉ. — Le Muet. 

AMBIGU. — Le Comte de Morcerf. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — 

COMTE. — La Poudre 

FOLIES. 

DÉLASSKMENS-Coiiioiins. — La Tante Loriot, ,
m 

KOBEUT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit he *' 

CASINO PAGAMNI. — Bal les dimanches, lundis 
is . jeudis. 

■Madeleine, les Mémoires 

Pierrot, Matelot, Rantasi 
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Ventes immobilières. 

ATOSEBÏCS OS3 CRISES. 

' Wl mi PLUMET. 
Etude de Mc Adrien T1XIER, avoué à Paris, rue 

de la Monnaie, 20. 

Le mercredi 30 avril 1851, ix deux heures, vente 

au Palais-de-Juslice, à Paris, 

D'une belle MAISON en parfait état de répara-

tion, sise à Paris, rue Plumet, 10, faubourg Saint-
Ccrmain. 

Cette maison, en deux corps de logis séparés, a 

entrée par la rue Plumet, 10, el façade sur le bou-

levard dos Invalides. 

Superficie : 789 mètres 25 centimètres. 

Produit actuel : 8,600 fr. 
Avant 1848, il était de 9,850 fr. 

Charges: 1 ,148 fr. 80 c. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M c Adrien TIX1ER, avoué ; 

2" A M e Mouiilefarine, avoué, rue Montmartre, 
104 ; 

Et 3° ii Mc Hubert, notaire, rue St-Marlin, 285 

(4382) 

làpjd ME m CâlETTES. 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de' Paris, le mardi 15 

avril 1851 , à midi, 

D'une MAISON à Paris, rue des Canettes, 26, 

près la place Saint-Sulpice, d'un revenu net actuel 

de 1,850 fr. 
Mise à prix : 22,000 fr. 

S'adresser à M" COLMET, notaire, ruo Coq-IIé-

ron, 8. (4276J 

PETITE FEME , ES BE1UCE. 
Etude de M* Alfred LAMiCilK, licencié en droit et 

avoué, à Pithiviers. 

Vente sur publications volontaires, en l'étude et 

par le ministère -de M c JALOUZET, notaire à Pithi-

viers, le 13 avril 1851, 
D'une petite FERME, en Beauce, à 0 kilomètres 

de Pithiviers et 10 kilomètres du chemin de fer 

d'Orléans. 
De la contenance de 20 hectares 55 aies 04 cen-

tiares environ. 
Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser nour les renseignemens : 

Auxdits M" JALOUZET et LAM1C11E. (4381) 

MAISON DE CÂIPÀGIE. 

Adjudication en l'étude de M" LEGENDRE, no-

taire à Savigny-sur-Orge, 3* station du chemin de 

fer d'Orléans, le lundi de Pâques, 21 avril 1831, à 

deux heures après midi, d'une jolie MAISON DE 

CAMPAGNE audit Savigny, bàtimena accessoires, 

parc et eaux vives ne tarissant jamais; elles des-

servent la cuisine et la salle de bains; deux bassins 

garnis de poissons, etc. ; elle demande à être vue 

pour bien en apprécier la commodité et les agré-

mens; le tout en parfait -état ; il n'y a aucune dé-

pense à faire. 
30,000 fr. 

Mc LEGENDRE, et, sur les 
Mise à prix : 

S'adresser : Audit 

lieux, au jardinier. 
NOTA . On traitera de gréa gré, s'il est fait de; 

propositions convenables. (4284) 

|fj)S AIÎX ACTIONNAIRES. 
MM. les actionnaires de la Compagnie des Mines 

et Fonderies de cuivre et de plomb d'Andalousie 

(c'spagne), sous la raison sociale A. ftrissac et C, 

sont prévenus qu'en exécution de l'article 46 des 

statuts, l'assemblée générale ordinaire annuelle 

aura lieu à Paris, au siège social, rue Rossiui, 16 

(anciennement Piuon), le mardi 29 avril présent 

mois, à deux heures de relovée. 
Les propriétaires d'actions au porteur qui vou-

dront prendre part à cette réunion devront déposer 

leurs actions au plus tard la veille dudit jour. 

L'assemblée générale ordinaire se compose de 

tous les propriétaires de cinq actions au moins de 

capital ou de jouissance (article 47 des statuts). 
(5263) 

AYïS AUX ACTIONNAIRES. 
MM. les actionnaires de la Compaguie LA CON-

FIANCE sont prévenus que, conformément à l'ar-

ticle 36 des statuts, l'assemblée générale des ac-

tionnaires aura lieu au siège de la société, rue 

Richelieu, 102, le lundi 28 avril courant, Ji sept 

heures du soir. (5265) 

LE CONSERYATEP, 
Compagnie anonyme d'assurances mutuelles sut-

la vie. 

MM. les souscripteurs sont convoqués pour se 

réunir en assemblée générale le 29 avril courant, 

à deux heures, au siège de l'administration, rue 

Grange-Batelière, 6 (ancien 19), à Paris. 

ÉTUDE D'AYOIÏÉ ̂ «JBRKS 
facilités. S'ad. à M' Baznv, 44, r. de Trévise. (AIT.) 

(5270) 

RECOUVREMENT SANS FRAIS, ACHAT. 

— A. Cousin et C% rite Bleue, 14. 
(5207) 

8*8 SECTION * f. Ntmv.awu^S n„ 

BiSAIPS0S»h'^ïï5^ 

D
. y.TRES, syphilis ; guéri son assuTeero^ïI 
AH HÂTIF GIRARD, 10, rue o'Er̂ Ç^ 

(3207)
 fr

' 

CHOCOLAT PELLETIER, |tS^ 
exempt des graves ineonvéiiicns du contact des 

mains, à 1 2 f., 2 f. 50 et 3 f. le 1/2 kil., rne 

St-Denis, 71. Méd. d'arg. 39 et 49. Setr. d.ch. ville. 
(5269) 

GMOLAT mmm -2 et 3 fr. le 1/2 kil. 

Hue Vivienne, 14. 

(5149) 

p. k-omtt | tnc de C A LABRE de POTAIID , sont cm-

ij&ù I tojlnUu ployécs avec succès par les méde-

cins dans la Grippe, Asthmes, Catarrhes, Toux, Irri-

tations de poitrine et les Glaires. Ph. r. Sl-Iloiioré, 

271. (3232) 

Um lare,**. BZ^OJRE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi-

trine, if. St-.\iartin, 32 i, et dans les priucip. villes, 

mm) 

JM ÏT»fl<*»-.\«S[ SAFFllOÏ, 3; ROB, 5; tj 

LRd&liiAVlit et t. 1. pharm.de Fr 

; St-l)cnis, 9, 

el Belgicpie. 

(3245) 

MÉDAILLE D'ARGENT 1849 

mm. F'AME^SST'18 
cette industrie en 1830, i-. St-Martiu S , u " 

(3230; 

MÉDAILLE D'HONNEUR. 

I n ÉPiSPASTl-

pour l'entretien parlait des VÉSICATOIUES , toiW 
sicante pour les établir vite et sans suuf 

s jjt fiu is sou 

compresses, serre-bras perfectionnés, chez LRW 

"
[im
^'

 ruo
,
dos

 ,
5lari

y
re

- De?6t taub MoiitZ" 
tic, /6-78, et les pharm. en France et à l'etransn 

(5212- ° 

, 5 la renomme. 
, UHJIOYËK. 

Mil rie Ci 
C ÏR AGE nRorW- *«• 

VHm A T̂\rO.\T C23S IMI 

sont reçae» an £3arcati du Journal 

et cîMsa SI .«I. SS -iSJ^'ï ei &, rés'ssKeur». 

E>tiMte «le Sa ISourse, 8. 

t*n p5sf»S £s4i«i©n léga^ «les Acte» «le Société c*t obligatoire pour raaoée S 85 S datis la «A/.S3TTB S>E» TlîSMtJaiAlJX, llfe 1»«5»IT et 5e dotBXAL «KlVËItAL D'AWlcanfc 

SQCMrTJSS. 

ll 'un écrit soas signature privée, 

eu Ua'c à Paris du vingt-six mars 

mil huit cent cimpiuntè-iuii, por-

ailioti suivante : ènrégïs-tanl l 
tré h Paris, lï« I 
mars mil huit 

folio 3, verso, 

reçu cinq fran 

mes déiihne compris, t 
et déposé pour annule 

ut, lo vingl-huit 

eiiiquanle-un, 

9 et suivante, 

iquante centi-

, signé Ulairu. 

no 

acte reçu p'srt 

notaires à l*a 

mil huit cent 

gislré, auv 1er 
M. Guillam 

Durand DU B( 

central de l'Union gé 

d'assurances mutuel 

grêle, demeurant à t 

«ailor il" (i, a éiabli te 

société cuire lui ei. 

ne, suivant 

et son collègue, 

te vingt-sK. mars 

quaate-un, enre-

uuquèl; 

Martial-Auguste-

iiîUON, dirécleur 

i générale, société 

tiietlas contre la 

a, rue Mo-

ituts d'une 

personnes 

qui adhéreraient auxdits statuts, la 

dite société ayaui pour objet la créa-

attoa d'un compagnie d'assurances 

à primes lises contre les risques 

de la grète. 

Il a été extrait littéralement ce 

qui suit : 

Il est fondé par tes présentes une 

société entre M. Du Boucheron, di-

recteur central de l'Union géné-

rale, société d'assurances mutuelles 

contre la grêle, autorisée pour tou-

1e la France, par ordonnance du 

viugi-un octobre mil huit cent qua-

rante-huit, et les personnes qui 

adhéreront aux présens statuts en 

devenant propriétaires des actions 

ci-après ixéées. 
Celte sqciele est provisoirement 

en commandite à l'égard des ac-

lioauaires, elle devra être transfor-

mée en société anonyme avec l'au-

torisation du gouvernement lors-

que toules les actions dont il va 

être parié auront éié placées; l'as-

semblée générale dès actionnaires 

thera le moment opportun de celle 

transformation. 

M. Bu lloucheron, gérant de la so-

ciété, est seul responsable. 

Art. 2. -

La société a pour objet lacréation 

d'une compagnie d'assurances à 

primes lives contre les risques de la 

grel»; elle, assure à forfait tout ce 

que la grêle peut endommager ci 

détruire, pouvant -élre admis par 

l'Union g aiéralc, société mutuelle. 

Nulle assurance à primes lixes 

contre ]a greic ce pourra être ad-

mise par la compagnie, si elle ne 

peiit être contre assurée par la so-

ciété mutuelle. 

Art. 3. 
La ddnoMIniniori de la présente 

société esl : l'Union générale, com-

pagnie à primes lixes, sous la rai 

son sociale DU ISOUCHEitON' et C' 

Art. 4. 

La durée de la société est de cin-

quante 'ans, elle prendra tin en 

même, temps que la société mutuelle 

autorisée. 

Elle sera consiiluéedesqu'il y air 

ra pour trois cent mille francs (Fac-

tions émises, y compris les deux 

cents actions attribuées à M. Du 

ISouéhcrou par l'article 20. 

Art. 5. 

Son siège est h Paris, rue f.Ioga-

dor n° (i. 11 pourra être transféré 

dans la même ville partout où le 

désirera le gérant. 

Art. 7. 

Le capital de la société est tixé il 

douze ceïits mille francs. U es! di-

visé eu douze cents i'u:iiousde mille 

IVae.cs. yasSemMeegénWttW des ac-

tionnaires pourra élever ce capital, 

si un pmr elle le croit ulile aux in-

térêis communs. 
Vingl-ciuq pour cent par action 

soit deux cenls cinquante lïaucs.se-

ronl versés par les actionnaire*, des 

que ia société sera constituée; avis 

leur en sera donné officiellement 

par M. Du Boucheron, gérant. 

Les trois autres quarts ne pour-

ront, être appelés que successive-
ment et quart par quart, au fur et h 
mesure des besoins sociaux ainsi 
qu'il est dit ci-après. 

Les titres d'aeliens ne seront dé-
livrés aux souscripteurs qu'après 
èè premier versement de deux cents 
cinquante francs. 
■ Chaque actionnaire souscrit en 
outre l'obligation de verser le sur-
plus du montant de ses actions au 
fur et a mesure des besoins de la so-
ciété et aux époques ultérieurement 
lixées par le conseil de surveillance, 
à moins qu'ils ne préfèrent solder 
par anticipation le moulant de ces 
aclions. Ceite obligation conlicul 
indication d'un domicile à Paris, où 
ions aeies relatifs à l'aeliounaire lui 
seront signiliés valablement. 

Art. R 
La cession des aclions s'opère par 

une déclaration de transfert ins-
crite sur un registre lenuà ce! effet 
Mi domicile de la société. Le trans-
fert est signé parle cédant et ac-
cepté par le cessionnaire. 

Ce transfert, néanmoins, ne pour-
ra être accepté par la gérance qu'au-
lant que chaque action transférée 
sera libérée uu moins de la moitié 
de sa Valeur nominale, soit de cinq 
cents francs. 

Art. 10. 

Seronttransféré;:s, conformément 
à l'ari. 9, sans avoir besoin tle i'ac-' 
ceptalion de la gérance, les actions 
libérées de plus de cinq cents francs 
et celles pour lesquelles il serai! 
fourni une garanti suffisante pour-
la somme restant à verser sur cha-
cune d'elles, ou encore une valeur 
'gale en fonds publics français, 
transférés à la société suivant le, 
cours du jour. 

La garantie donnée par le ces-
sionnaire à litre de naulissement 
est menlioimée sur lo litre. 

Art. 20. 

Les ressources sociales se compo-
sent : 

i" De l'apport que M. Du .Bouche-
ron fait aux actionnaires de l'orgu-
msaitlon et du personnel de la so-
ciété, de la jouissance de son tra-
vail slalislique pour l'établissement, 
des primes d'assurances, du pro-' 
du il des assurances laites el. à faire 
tant dans la mutualité que dans la 
société à primes, du mobilier et du 
matériel existant dans les bureaux 
ou dans les mains des agens, enfui 
de tous les avantages et bénéliees 
résultant de sa position de gérant 
dans les slaiuls auiorisés -aiix ter-
mes deg art. 2-1, 54 et 7ti dcsdils sia-
iuis. (l.c recours que M. Du liouche-
rou u à evercer contre i'Uniou géné-
rale, aux ternies de l'article S5, n'es! 
point compris dans l'apport ci-
dessus») 

Cet apport est estimé deux cent 
mille francs. 

Et il sera délivré à M. Du Bouche-
ron, pour sa représentation, deux 
cents aclions libérées de mille francs 
chacune portant les deux cents pre-
miers numéros. 

Sur ces deux cents actions, cin-

quante seront affectées à son cau-
tionnement, comme on le dira sous 
l'article 33 ci-après. 

2° Et du montant tics actions 

créées par les présentes. 
Ari. 24. 

Chaque action donne droit à un 
intérêt annuel de cinq pour cenl 
pour toutes les sommes versées, cl 
a un dividende proportionnel dans 
lous les bénéliees nets el valeurs de 
ta société, toutes charges payées. 

Art. 27. 

Chaque aimée, sur les bénéfices 
nets résultant des opéralions de lu 

J compagnie à primes lixes, esl pré-
levé, avant partage, cinquante pour 
cent du montunl de ces bénéfices 
pour tonner un fonds de réserve. 

Ce prélèvement no sera plus que 
le vingt-cinq pour cenl annueHe-
ineut, lorsque le fonds de réserve 
aura atteint le capital d'un million 
de francs; enfin, il ne sera quede 
dix pour cent par au, lorsque celte 

réserve aura atteint le chiffre de 
deux millions de francs. 

Le fonds de réserve est placé en 
l'entes sur l'Etat par le gérant, au 
nom de la société ; il ne pourra êlre 
refiré en tout ou partie que pour le 
paiement de sinislres extraordinai-
res, dont le chiffre dépasserait cekii 
des primes reçues. 

Le transfert aura lieu par legéraul 
seul après avis du conseil de sur-
veillance. 

Le capilal et les intérëls du fonds 
de réserve sont la propriété des ac-

tionnaires. 
Art. S». I 

Le gérant est chargé de l'adm!nisr 
(ration de la société mutuelle e! dè 
la présente société, sous la surveil-
lance d'un conseil dit de surveillan-
ce. Il nomme Cl révoque tous em-
ployés,détermine les fonciionset les 
li'avaimlechaetind'eux, lixc la quo-
tité de leurs trailemens, appoinle-
rriens, salaires, remises, grutifica-
iions et indemnités ; enfin, il pour-
voit à toutes les exigences adminis-
tratives du service. 

U peul nommer, pour se suppléer, 
un ou plusieui'sdirecteurs-ailjoinls. 

Ii organise le service tant à l'inté-
rieur qu'à l'extérieur; il élablit des 
direcleurs ou agens là où il le croit 
nécessaire pour les besoins de l'ad-
ministration ; il fixe leurs remises ; 
néanmoins, il n'est pas personnel-
lement responsable des pertes occa-
sionnées par lu faillite, la déconti-
ture et l'infidélité des agens de la so-

ciété. 
Le gérant est chargé de la comp-

tabilité des deux sociétés, de la cor-
respondance cl de lous les rapports 
sociaux avec les tiers. 

Il prend foules décisions dans les 
limites des slaiuts. Il fait toules con-
ventions ; il représente la société 

partout où elle peut être intéressée. 
Le gérant a tous les pouvoirs né-

cessaires pour trader, transiger, 
compromettre, el généralement agir 
dans foutes les circonstances et af-
faires au nom delà société, dont il 
a tous les droils actifs et passifs. 

Art. 30. 
La signature sociale ne pourra 

êlre employée par le gérant que 
pour tes affaires de la société, qui 
devront toutes être faites au comp-

tant. 
Art. 31. 

Le gérant pourra présenter un 
successeur, qui devra néanmoins 
èire agréé par l'assemblée générale 
des aciionnaires. 

Art. 32. 

En cas de décès du gérant, sa veu-
ve ou ses héritiers . seront tenus, 
dans les six mois qui suivront son 
décès, do présenle.i' un sucesseur, 
sous peine de voir périmsr leurs 
dtoils.' 

L'intérim de la gérance sera rem-
pli par le plus ancien des direcleurs 
adjoints, a moins qu'il n'y ail été 
pourvu par le gérant lui-même a 
vant son décès, sillon par un géranl 
suppléant nommé d'office par le 

conseil de survillance. 
Art. 33. 

En cas de révocation, de retraile 
ou enfin du décès |du gérant, sans 
que sa \euve, ses héritiers ou lui-
même aient usé de la faculté qui 
leur est réservée de présenter un 
successeur, la société ne sera point 
dissoute, et le conseil de surveillun 
ce pourvoiéru provisoiremenl au 
remplacement du géranl, à l'admi 
nislralion de la sociélé, jusqu'à ce 
que l'assemblée générale des aciion-
naires el celle des assurés de l'U 
nion générale aient admis un non 
veau gérant ; alors, dans ce cas, la 
raison sociale changera, cl ce chan 
geinent devra être publié confor-
mément à la loi ; la société conti-
nuera sans qu'elle cesse un insfan 
d'être dégagée de ses obligations an-
térieures, ni dessaisie de ses droits 
de maison gérante et autres. 

Art. 34. 

M. Du Boucheron, directeur cen 
tral de l'Union générale, est nommé 

géranl de la présente société 
Il lui est alloué pour sa gcslion, 

comme gérant des deux affaire, un 
traitement fixe de douze niitle fr. 
par au, payables par douzième, de 
mois en mois; plus, son logemenl 
dans le local de l'administration, il 
a droit, en outre, à titre de traite-
ment progressif, à quinze pour cul 
sur fous les produits, et bénéliees 
nets des deux assurances réunies. 

Ali. 35. 
Le gérant, pour la garantie de su 

gestion, esl tenu a un cautionne-
ment de chiquante mille francs. 

En conséquence, cinquante ac-
lions libérées appartenant à M. Du 
Boucheron, et portant les numéro; 
de i a 50, seront détachées de lu 
souche ci déposées dans la caisse 
de la société; ces actions ue lui se- 1 

ront rendues à sa sortie qu'après 
l'apuration de ses comptes. 

Elles seront imitiéua'eics jusque-
là, et mention en sera faite sur cha-
cune d'eilcs. 

Art. 37. 
Le eonscilde surveillance se com-

pose de cinq actionnaires domici-
liés à Paris ou dansje département 
de. la Seine. Les membres de ce con-
seil sont nommés par l'assemblée 
générale des aciionnaires. 

Sont nommés provisoirement 
membres de ce conseil les cinq 
premiers souscripteurs d'actions 
qui voudront bien en accepter les 
fondions, et seront souscripteurs 
de trois actions au moins. 

Art. 53. 
U est accordé par les présentes à 

M. Du Boucheron par chaque ac-' 
liminaire tous les pouvoirs néces-
saires pour coiiverfir -la présente 
sociélé en sociélé anonyme, passer 
lous actes à cet effet au nom de 
tous, déposer toutes demande*, et 
entin consentir à toutes les modili-
cations qui pourraient être exigées 
par le gouvernement, tout, en con-
servant les intérêts de chacun. 

L 'époque de la demande cn.uul.o-
cisation sera intérieurement tixéc 
parl'assemblée géniSralédes action-
naires, ainsi qu'il a déjà été stipulé 
article tti 

Pour extrait : 
Signé LA VOUÂT. (3220) 

Par acle sous signatures privées, 
en date à Paris, du premier avril 
ngHuril cent cinquante-un, enregis-
tré audit lieu le deux du même mois, 
folio 197, 1™ bureau des aciessous 
seings privés, par Delcstang, qui a 
reçu les droils, 

Aéléfait une sociélé en nom collec-

tif entre M. François-Eugène DOC-
CET, commis-négociant, demeurai!' 
à Paris, étiez ses père et mère, rue 
de la Paix, 21, et M. Sydney BAH-
LO\V. nénoeiaut-com missionnaire 
demeurant à Loutres, Bleouisbury 
treel, 19, pour l'exploitation et la 

fondation d'une maison.de coimner 

E-iSigG&Ealatlosas ja&dlïcisaa-cs* 

(DÉCRET DU 22 AOUT ISiS). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
le commerce de Paris, salle des as-

semblées des créanciers, MM. les 
créanciers : 

D'un acle sous sein-is privés, on 
date du vingt -cinq uiars . dernier, 
enregistré à Paris le se.pl jft rit ppu-
runl, el déposé au greffe du Tribu 
nul de commerce, il résulle : qu'une 
société n élé formée pour dix ans 
entre mesdemoiselles Laurc et Blaii 
che MIÇlfÀyt) et l'associé comman-
ditaire désigné audil nefe,pour l'es 
ploitalion d'une maison de modes. 

Laure M ICHAUD (3219) 

D'un procès-verbal de délibéra 
tion de l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la société en couitfian 
dite et sociétés niutueiles de la Soli 
daire, ledit proi ès-vcrbal en date 
à-Paris du vingt-cinq mars mil huit 
cent cinquante-un, enrcgislré le 
sept avril suivant par d'Armingaud, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Ii appert : 
Que diverses moditications el ad-

ditions ont élé' apportées aux arti-
cles 8, 9, ro, 17, Si, 23 ci 31 des sla-
iuls généraux; aux articles t. 2, 14. 
39, 43, 40 et 47 des sociétés mutuelles 
contre l'incendie des meubles ei 
immeubles ; à l'urtkie 27 (le -la So-
ciété' contre lu grêle; n l'article 3 di 
cellescentre les chances du rcerule-
menl, el enfin aux articles 1, 20, 22, 

27 el 41 de lu société eu comman-
dite. 

L^squeUes modifications cl addi-
tions onf été déposées au greffe (lu 
Tribunal de commerce dota Seine, ei 
que lus slatiils auxquels il n'a élé 
fait aucun changement continue-
ront d'être exécutés selon leur for-
me cl teneur. 

Pour extrait conforme : 
Le Directeur général. 

U. IIOSTE/.. (3231) 

ce de 
uiieies relu 
lès ce jour I 

ilrcel, 13:;. 

La raison 
et C". 

.a signatu 

série pour 
ifs, dont le 
xé à Londi'f 

homme cl 
si '.-.' esl 

Régent 

DOUCET 

«■tiendra 
inx deux associes, pour s en servir 

seulement pour ies besoins spéciaux 
le la société. 

La durée de la sociélé est fixée à 
trois années consécutives, à partir 

de ce jour. 
Le capital social est fixi ù vingl 

mille francs. 
La société reste entièrement é-

Irangèrc à la liquidation antérieure 
particulière de chacun des asso-

ciés. 
Les associés déelarent placer leur 

speiélésous la législation du Tribu-
nal de commerce de Paris, et vou-
oîr, en toutes circonstances, en ré-
férer à ce Tribuna!. 

'aris, premier avril mil huit cenl 
cinquante-un. 
Signé, Eug. DOUCET. Sv. BARI.OW. 

(3223) 

Etude de M= LOUVE AU, avoué à Pa-

ris, rue Richelieu, n" 48. 
Suivant acle liasse en minute de-

van! M«Bréard, notaire à ilontleur, 
le treize octobre mil huit cent qua-
rante sept, enregistre, une sociélé a 
été formée sous la raison, sociale 
TREMOIS fils, el depuis TREVIOIS el 
Ce , pour le -commerce de bois du 
Xord.enire M. Pierre Alexis- Fiori-
inond TISÉUOIS liis, négociant, mar-
chand de bois, demeurant à Autrui!, 
roule de Versailles, 11" 7, comme seul 
chel'i'! géranl, el M. Jcaii-Francois 
QUÉXEÊ, itégneianl, marchand de 
I lois, demeurant aussi à Aulcuil, rou-
le de Versailles, u° 6, îi lilre d'asso-
cié commanditaire, cl il aélé dilqiif 
la sociélé serait de trois ou six an-
nées à partir du premier avril mil 
liait cent quaranle-huil, et (pie l'u-
ne ou Paul re des parties aurait li 
droit de la faire cesser après les trois 
premièresaunées, en prévenant son 
associé six mois au moins avanl l'cx-
piralion de celte première période. 

Usant de celle faculté, y,, 'f rémois 
fils a déçlaréù M. Que.irl, par ex-
ploil de Regnaull, huissier à "Paris, 
en dale du deux janvier mil huit 
cent cinquante, enregislré, qu'il en 
tendait faire cesser la société don i 
s'agit , à l'expiration de la première 
période des trois années échues le 
Irenle-im mars mil huit cent cin-

quante-un. 
Ën conséquence ladile société 

Tcémois el C", qui avait pour bu! 
le commerce des bois du Nord, cl 
donl le siège était établi à Autedif 
roule deVersallles,nj7, esl demeurée 
dissoute à partir dndjl joiu'frenle-
un mars mil huit cenl cinquante 
un. 

F. TllÉMOlS. (3222) 

iUimlL. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heurelf. 

liEMIS JITA1NE. 

ipo-

uyè-

" 446 

ianees remellent 
irs litres à Mil. le 

préalabiemeu 
syndics. 

Slîï'.ÎISES X HUITAINE 

L ii (Gaitiau-
passag( 

cures (N' 

Du sieur DE IlECHENEC (Hi 
lyie), escompteur, rue de la Bi 
-e, ia, le ii avril à 3 heures {b 
lu gr..l; 

l'Oiir reprendre la dcliln ration ou-
jerle s:ir le concordat, l'adineluc, 
t'il ij a lieu, ou passer à la ftirnuUion 
de L'union, et , dans ce cas, donner 
leur avis sur l'uiilitc du maintien ou 
uu remplacement des. syndics. . 

l\ ne sera admis que les eréan-
-•iers véritiés e! utlirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics. 

FaUiite». 

DUCLAIUTIO.XS DE FAILLITES. 

Jugcmens du 7 AVRIL ISSI, gui 
tcclùrenl la faillite ouverte cl eu' 

-.' cent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur AUTEROCliE (André), 
anc. md de fournitures de chapelle-
rie, rue du Chaume, 4, et actuelle-
ment rue de lai-une, 35; nomme M. 

Thoure! juge - commissaire, et M. 

Héron, faum. Poissonnière, 14, syn-
dic provisoire (N° 9849 du gt\). 

Du sieur THURET (Adolphe-Gré-
goire, anc. épicier, rue delà Vi||e-
i'Evèque, 20; nomme M. If enuecuii 
jugc-eoniuiissaire, el M. Portai, rue 
Xeuve-des-Bons-Enfuns, 25, svndic 
provisoire (\« 9850 du gr.). 

Du sieur MtdOUKU François), col-
porteur, à La Vitietlc, route d'Alle-
magne, 41; nommé M. Girard jligè-
comuiissaire, el M, Krccliel, l'île, de 
l'Arbre-Scc, 51, syndic provisoire 
(N° 9S-52 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce rte Paris, salle dos us-
si-mbi es des Jaillîtes, MÎ, les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RENAULT (Ctaude-Léon), 
fab. de cartes, rue de La Harpe, 45, 
te 14 avril à 12 heures (N» 9817 du 
Ur.); 

Pour asshler à l'assemblée dans la-

guelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition tle 
l'état des créanciers présumés gue sut-

la nomination de nouveaux stjndies. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'elre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFIC\T. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MIGNOT (Romy-Joscph), 
bonnetier, nie du Rout-anx-Chous 
21 le 14 avril ii futures CN" 9M« du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dant tle M. le juge-commissaire, aux 
vùnlwation et «//irmulio/i de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el afflnhttlten do leurs 

gociant, 
avril ù 

heuri 

Du siedrCMAST 
c), fab. de parap 
•ady, GG, le il avril 

9693 du gr.); 

Du sieur PASQU1ER, m 

faub. Poissonnière, 25, le i 
l'heure i [2 (N° 8si5 du gr.); 

Du sieur CARLIN et l'emn 
de vins-lraileurs, à Sî-l)cni 
d'Armes,- 8, le i l avril à n 
(S° 9717 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il IJ a lieu, ou pas-
ser à lu formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
wamticu ou du remplacement des syn-

dics. 

N OTA . Il ne sera adn 
créanciers vérifiés ci a 
qui se seront l'ait rclev 
chéunce. 

Les ci éanciers et le f; 
udre au t 

que 

chaud de vins, rue St-Làzaà s, 
sont invités à se rendre, 4c 14 tett 
à U heures urfeises, pe.i.-iis ilu'Hrl 

b inai de commerce, salle des M 
semblées des faillites, pour, en cil 

culion de l'article 536 (le la loi A' 
28 mai 1838, enicaflro le uompMfi 
sera rendu par tes syndics un ta I 
gestion, et douriff leur avis Ix 
sur la gestion que sur l'utilité * | 
maintien ou du rcmplaccun ut des- 1 

(iiis syndics, et donner, s'iljfaja l 

oui! us à la suceessioa de l'ancien 

■lei's 

i greffe conimuniealioi! 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITIIES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, UU. 
les créanciers : 

Du sieur HENRY* (Alexandre-Jo-
seph), md de nouveautés, rue de 
Ciéry, 25. entre les mains de M. Le-
françois, rue. de Grammonl, 16-, 

syndic de la fai!llte(ÈÎ0 9S19 du gr.); 

Du sieur CHARREE et C», confi-
seur, rue Richelieu, 112, ci-tievutil, 
et actuellement passade des Pano-
ramas, 42, cuire les mains de M. 

Thiéhaut, rue de la Bienfaisance,.», 
syndic de la faillite (N" 9537 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1838, cire procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faiHHe du sieur 
IIEMONT (Antoine - Auguste), en!, 
de transports par eau, à Neuilly-
sur- Seine, sont invités à se ren-
dre le 14 avril à 3 heures très 
prèolMfc, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
! 'ailliles,pour,conformémenl à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions cl donner leur 
avis sur l'excusaliililé du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 9197 du gr.). 

REDDITION DE COMME 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'u-
nion de la faillite du sieur PETIT, 
distillateur, rue Gaillon, n. 9, sont 
invités à se rendre le 14 avril à 
t heures, au patois du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, en exécution de l'ar-
ticle 530 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu par 
les svudics de leur gcslion, el don-
ner leur avis tant sur la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement desdils syndics, et don-
ner, s'il y a lieu, quiius à la succes-
sion de l'ancien syndic. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
des coniple el rapport des syndics 

(N-7717 du gr.). 

MM. les créanciers de l'union di 
la faillite du sieur -QUINT AINE 
( Nicolas - Honnavcnluro ) , mar-

et le failli peavem 

•-rendre au greffe commun 
des compte et. rapport des syndics I 

(N° 78 IG du gr.). 

REDV1TION DE C IJIi'TE 

ET RËVA11TIT10N. 

MM. les créanciers coiitjxjsanl !«• I 
nion de la faillite (les sietirSFM- 1 

Ill'iit ei PHII.iPON (Jacques cl * ■ 
il i ,s). tfi'iunci'; i l .. 1 MU.

 :
'-

f.'o-e. '.i.Mii '.Smarli'f, 5 ,-soiiino. ;■ 
rendre 12 avrii 'à 9 n. prén* 
au palais du Tribunal decouune* Il 
"ilic. (tes assemblées to'fcfM 
mir cnleiulre, clore,ci «rrihrjl 

.ample des syndics de .inilit;,, I >[ 
donner quitus et tu iciier la i.criw 

■•e répartition O WM du Pv , 

AFFIRMATION AWBS W1 ' 

Messieurs les çréwrf«£g . 
aul l'union de. a lan ,;. 

LECACHEUX, faisant |t (e«Jg I 
sous l .MionHledaiiiesLN^-^ 

de meubles, pl. D-oyah:,». ■ ' . 
de l'aire vériiior et u ai. :ia' )( u 
créances, son: inc. a se n ^,ne 
avril à 3 le, r»»". j ..«e ori' 
commerce de la berne, - •' 
naire des asscmelçe», Ç ̂  

présidence de M. h. m^a», 
saire, procéder a la « ,

[ca
j. 

àl'aliirmaliondclcUBlW5 

s (N- 7m« du g'-)- .
 mrt 

Messieurs les «éje»*-^ 
sanl l'union delà f'J^a^t 
PETIT, dislillalc.ir, f- G'

1 
r 11, niai ni — -- ■ . M ami» 

retard de faire vé*^ff,rf 
leurs cré;Hicçs,sonM'lg '

p
S| 

dre.Ic U avril ».»W?y « 

et a'afuTBj 

'tfi 

de (0* 

merec de la Seine,' taJ^J 
des asse.mbto,a^*Xrt-,&' 
dence de M. leJS)n cl \% 
procéder à tov«^

il(
..
s
 «sA 

lirmalion de Kiu» 

N- 7717 du gr 

A35BWU 

leur i 

v
,i

P
if — troissast

,M 

redd-deec^^* 
redd. 

USE HÉOiffi • - , 

clôt. - le»" ' #
C

,W 

,8 aB=. ' 

Colysée, 30. - ' ^ M 
jean-Gonja (.jui 

Grangefï 
lâche, 41. 12-. 
des Fonl»\nW' .^si-r 
3i ans .rueNeu" , 

uoiiiV^ff/^, m 
M. Hennel, » ' 
r, _ yn Uayei-, ̂ «el 

quai des"""', 
08 ans, ruesu 

59 ans, Btf 
si, oo ans, 

Enregistré à Paris, le Avril 1851 , 
Ueçu deux frêne* vingt centime* 

F. ÎMPIUMEHIE DE A, GUYOT, KUE NEUVE-DES-MATHU1UNS , 18. Pour K£tf>1 


